
S i -  LA TRAGÉDIE ITALIENNE
ÉDITION N E U C H Â T E L /J U R A N° 290 — Jeudi 18 décem bre 1969

QUOTIDIEN SOCIALISTE — RED., ADM. e t  PUBL. La C h a u x -d e -F o n d c : P a r c  103, té l r é d  (039) 31088, té l.  a d m  e l  p u b t  (039) 3 1087 CCP 23 - 315 
L ausanne: S a in t -P i e r re  1, té l (021) 226910, CCP 10 8300 G e n è v e :  A r g a n d  4, lél (022) 32 42 40 CCP 12 2715 ABONNEMENTS 1 mois  Fr 4.50, 
3 m o i s  Fr 13.—, 6 m o i s  Fr. 25.—, 1 an  Fr. 50.— . LE NUMÉRO: 30 et. • D i r e c t e u r :  R e n é  M e y la n  - R é d a c t e u r  e n  c h e t  r e s p o n s a b l e  Willy Brandt

Au Conseil national : L’INITIATIVE DE LA HONTE
Le débat sur l’initiative Schwarzenbach s’est prolongé mercredi matin. Près de 

trente orateurs se succédèrent à la tribune. C’est beaucoup d’honneur pour 
M. Schwarzenbach, malgré qu’aucune intervention ne concluait à l’acceptation 
de son initiative. C’est ainsi le signe d’une certaine carence: pourquoi a-t-on 
attendu l’action de ce personnage pour enfin aborder de front le problème de 
la main-d’œuvre étrangère ? Et malheureusement, ce long débat ne va nulle
ment permettre de trouver un remède miraculeux. Par contre, l’ensemble des 
données du problème est apparu avec une netteté jamais atteinte jusqu’ici. II 
s’agira de ne pas oublier, au contraire, que seule une recherche approfondie, 
débouchant sur des solutions humaines, pourra contribuer à l’effacement de 
cette initiative de la honte!
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|  Viva Torrijos ! |

g  C’est ce que crient probablement ces soldats panaméens acclamant le §| 
g  dictateur qui est parvenu à retourner en sa faveur la situation, après la M 
§j tentative de putsch dont le Panama a été le théâtre. Comme dans les §§ 
s  hisoires drôles sur l’Amérique centrale... M

Au procès de Winterthour: La question
Plusieurs orateurs socialistes s’ex 

primèrent et combattirent la démarche 
xénophobe du conseiller national zuri
chois. Retenons les interventions de 
nos amis ramands :

A. S a n d o z : 
« M édiocre  pour la forme,  
cynique pour le fond ! »

Après avoir passé au crible de ses 
connaissances juridiques le texte de 
l ’initiative, André Sandoz (soc. NE) dé
clarait :

Rarement sans doute au ra-t-on  vu, 
parm i les objets dont le Parlem ent 
suisse est appelé à s’occuper, e t dont 
beaucoup sont, quant à leur forme, 
très éloignés de la perfection, texte 
plus m al conçu, rédigé avec une plus 
insolente négligence et, pour le dire 
sans précaution oratoire, toujours m al 
venue lorsqu’il s’agit de dénoncer, 
aussi affligeant p a r la médiocrité de 
la  forme que par le cynisme du fond.

Je  ne céderai pas à la tentation de 
tout citer pour dém ontrer que tout est 
à contester dans cette initiative, qu’un 
exam en lucide de son contenu ne nous 
p e rm e t. pas de considérer autrem ent 
que comme un produit du fanatism e le 
plus aveugle et le plus obtus.

Mais pourquoi attendre le respect du 
droit de la part de gens qui n ’ont pas 
le respect des hommes, ni celui de 
leurs compatriotes, ni celui des étran 
gers, hôtes de notre pays ?

Car, est-ce respecter le citoyen 
suisse, et particulièrem ent le travail
leur suisse', que de ten ter d’obtenir sa 
voix en lui faisant m iroiter la falla
cieuse promesse contenue dans la dis-

a u jo u b d 'h u l.
...JEUDI 18 DÉCEMBRE: D’un 

tract édité par le Comité de sou
tien au peuple palestinien, j’extrais 
ceci: « Qu’on le veuille ou non, 
l’« attentat » du 18 février 1969 
commis par un groupe de « terro
ristes » fpalestiniens sur l’aéroport 
de Kloten n’est pas un acte isolé 
de criminels mais une opération 
militaire de la résistance palesti
nienne. » Pour ma par, je suis tout 
à fait d’accord, et c’est bien ce qui 
me gêne: une opération militaire, 
oui, et qui est le fait de ballots. 
J’entends que les chances de réus
site étaient extrêmement faibles — 
si vraiment comme le prétend le 
tract il y avait des armes à bord 
de l’avion, il était par conséquent 
à peu près certain qu’il y aurait 
à bord un ou plusieurs « gorilles » 
chargés d’intervenir en cas de be
soin; le bénéfice escomptable min
ce: la mort d’innocents quasi cer
taine; et l’effet sur l’opinion pu
blique, plus particulièrement sur 
l’opinion publique suisse-allemande, 
désastreux. Alors quoi ? Le calcul 
est vite fait. Opération militaire ? 
L’offensive Nivelles, lors de la pre
mière guerre mondiale, était une 
opération militaire, indiscutable
ment. Mais elle avait été conçue par 
un ballot et s’est soldée par un 
échec. J’ai toujours pensé que la 
gauche ne pouvait pas se payer le 
luxe d’avoir des ballots dans ses 
rangs. Je doute que les Palestiniens 
le puissent beaucoup plus.

Jeanlouis CORNUZ.

position, sous lettre  d), du tex te de 
l ’initiative en ces term es : « Le Conseil 
fédéral veille à ce qu’aucun citoyen 
suisse ne soit congédié en  raison des 
mesures de restriction ou de rationa
lisation, aussi longtemps que des 
étrangers, de la  même catégorie pro
fessionnelle, travaillent dans la même 
exploitation. » Les auteurs de l’initia
tive ignorent-ils ou feignent-ils d’igno
re r que, dans l’hypothèse où p ar m al
heur leur proposition serait acceptée, 
lorsque, dans l’économie du  marché, 
qui est la loi économique de notre 
pays, des entreprises petites, moyen
nes, voire grandes, dont la viabilité 
est fonction du chiffre d ’affaires réa
lisé e t du  prix de revient des produits 
seront contraintes de ferm er leurs 
portes, faute de pouvoir m aintenir le 
volume d ’affaires suffisant, les tra 
vailleurs suisses seront voués au chô
mage ? Comptent-ils leur proposer 
alors, pour retrouver un gagne-pain, 
des fonctions devenues vacantes de 
porteurs de charbon, de casseroliers ou 
de salariés agricoles, occupées précé
dem ment p a r les travailleurs étrangers 
qu’ils auront fait chasser de Suisse ?

Telle est la démagogie économique 
de ceux à l ’action de qui, une fois 
encore, je  ne puis trouver d’autre 
explication que celle de la  perte de 
tou t contrôle à la raison, à quoi leur 
fanatism e les accule.

Est-ce respecter l’hôte étranger, p ar
ticulièrem ent le travailleur étranger, 
que de ram ener sa contribution à no
tre  vie économique nationale à une 
notion chiffrée, avec des lim itations, 
dans le nombre ou dans le temps pour 
les saisonniers, en deçà desquelles 
l ’étranger sera toléré, au-delà des
quelles il sera évincé ?

A. Chavanne: « Une  
initiative anti-italienne ! »

La principale caractéristique de cet
te  initiative, déclara alors André Cha
vanne (soc., GE), est d ’être ouverte-

■  LE MPF ET LE DROIT AU LOGE
MENT. — Le comité central du Mou
vem ent populaire des familles a étu
dié la situation créée à la suite des 
décisions du Conseil national et cons
ta te  que non seulem ent son initiative 
pour le droit au logement a été re
poussée par le Parlem ent, mais que 
celui-ci a également écarté le contre- 
projet, ne conservant que la  compé
tence donnée à la Confédération de 
légiférer en m atière de logement.

En fin de compte, c’est le peuple 
qui tranchera. La conviction du MPF 
dans la valeur de Pinitiativé populaire 
n ’a nullem ent été ébranlée par les dé
cisions du Conseil national. Avec le 
comité d’action suisse, le MPF m ettra 
tou t en œ uvre pour assurer le succès 
de la votation populaire, dont la date 
n ’est pas encore connue. Une intense 
campagne d ’inform ation sera lancée 
en janvier 1970.

Si le MPF a hautem ent apprécié 
l’attitude positive et la combativité 
des députés romands à Berne, il a fait 
la douloureuse constatation du fossé 
qui sépare ces derniers de leurs col
lègues de Suisse alémanique.

m ent anti-italienne. Nous tenons d’au
tan t plus à dire, de cette tribune du 
Conseil national, que l’acceptation de 
l ’initiative déboucherait su r une ca
tastrophe économique sans précédent, 
privés que nous serions du précieux et 
indispensable concours de si nombreux 
travailleurs modestes, qui nous appor
tèren t plus que nous leur avons don
né. Sans compter que nous les avons 
encore privés d ’une partie de leurs li
bertés, liberté de changer de place, 
restriction à la liberté de vivre en fa
mille notamment. Ceci au moment où 
les pays du Marché commun ont ins
titué le libre passage complet de tra 
vailleurs d ’un pays à l’autre.

Ceci ne nous empêche pas de re 
connaître la distorsion actuelle de 
notre économie, à laquelle nous de
vrons bien porter remède, notam
m ent : assurer la liberté de changer 
de place à nos collaborateurs étran 
gers, de manière que leur immo
bilisation ne pèse pas lourdem ent sur 
l’évolution des salaires ; prendre des 
mesures urgentes pour assurer le re 
crutem ent indigène dans les métiers 
manuels si imprudemment confiés 
aux seuls étrangers (amélioration de 
l’apprentissage, du sta tu t profession
nel et des salaires dans le secteur des 
professions manuelles).

3ean Ziégler : < 
« Il faut faciliter les  
naturalisations. »

Seule la solution de la naturalisa
tion rapide, précise ensuite Jean Zie- 
gler, (soc., GE) perm ettra d ’éviter à 
l’avenir la xénophobie et les in itia
tives aberrantes. Mais la naturalisa
tion est communale. Le délai de douze 
ans indiqué dans la loi fédérale (et 
qui est déjà beaucoup trop  long) n ’est 
qu’un délai minimum. Il ne fonde pas 
un droit subjectif. A utrem ent dit : les 
communes appliquent des délais va
riables — 15, 18, 20 ans. Les com
m unes statuent librem ent sur des no
tions telles que le degré d’assimilation 
du candidat. Les communes fixent enfin 
des taux  très différents d’impôt de 
naturalisation.

Or, l’article 4 de la Constitution 
fédérale garantit l ’égalité de toutes 
les personnes devant la loi. Elle la 
garan tit pour tous les habitants de la 
Suisse. Donc aussi pour les travail
leurs étrangers.

■  OBSCURCISSEMENT... PAR SO
LIDARITÉ. — Certains passants qui 
déam buleront dans les rues de nos 
cités romandes dans la soirée du sa
medi 20 décembre se dem anderont s’il 
y a une panne de courant en voyant 
les décorations de fête éteintes, comme 
aussi certaines vitrines de magasins...

Le vrai motif de cette obscurité, 
c’est qu’une lettre a été adressée aux 
autorités communales par le Mouve
m ent populaire des familles qui leur 
demandait, en signe de solidarité avec 
les populations du tiers monde, que 
les décorations de Noël ne soient pas 
allumées durant cette soirée. Elle leur 
dem andait que le produit de l ’écono
mie de courant soit versé à une orga
nisation travaillant concrètement dans 
un pays en voie de développement et 
que, là où cette économie représente 
une somme minime, un  geste tangible 
accompagne le geste symbolique.

Plusieurs communes ont déjà accep
té cette opération, notamment les vil
les de Bienne, Porrentruy, Delémont 
et Carouge (GE). Les commerçants de 
ces villes sont également sollicités de 
se joindre à la  campagne.

A W interthour, la matinée de m er
credi a de nouveau été consacrée 
presque entièrem ent à la seule ques
tion; Abd El Mehsen était-il armé 
lorsqu’il fu t abattu  par l’agent israé
lien de la  sécurité, Mordehai R aha- 
min?

Pour le procureur général, M. Oscar 
Birch, Raham in a tiré  sur un  homme 
désarmé. H estime que l’opinion de 
la défense selon laquelle l’agent 
israélien se trouvait en face d’un 
groupe et non pas d’un seul homme 
n ’est pas défendable : si Mehsen 
n ’était plus armé, il n ’existait plus 
de danger, cela seul compte. S’adres
sant au défenseur des Palestiniens, 
le procureur général déclare qu’« il 
va un peu loin » en invoquant le 
mobile honorable: on ne tue pas des 
innocents pour un « motif honorable ». 
M. Birch estime, d’autre part, que la 
thèse soutenue par la défense selon 
laquelle les Palestiniens ne voulaient 
pas toucher l’appareil n ’est pas va
lable, car le fait ne pouvait pas m an
quer de se produire.

Il déclare enfin qu’il n ’y a pas eu 
de pression sur les témoins. Une dou
zaine d’entre eux ont vu Mehsen 
désarmé: Mehsen était désarmé.

M’ Lott, partie civile pour la fa
mille d’Abd El Mehsen, doute fort 
que l’intervention de Raham in ait 
évité la catastrophe. Ils ont simple
m ent essayé, dit-il, d’atteindre le 
centre nerveux de l ’appareil, c’est- 
à-d ire la cabine de pilotage, comme 
il est d’usage en pareil cas.

Dans une déclaration, Raham in 
déclare qu’il n ’est pas un homme qui 
tire  sur une personne désarmée. « Je  
suis convaincu que je  ne suis pas

■  CANDIDATURE LIBÉRALE AU 
CONSEIL ADMINISTRATIF DE GE
NÈVE. — Réuni m ercredi soir sous 
la présidence de M. Audéoud, le Co
mité central du P arti libéral genevois 
a ratifié à l’unanim ité la  proposition 
du bureau central de présenter M. A. 
Roy comme candidat au siège laissé 
vacant par M. François Picot au Con
seil adm inistratif de la ville de Ge
nève.

f l  GENÈVE: UNE AUTOMOBILISTE 
SE TUE. — Mercredi, une automobi- 
liset, Mme Andrée Bonzon, aide-infir
mière âgée de 54 ans, qui circulait 
route de Dardagny dans la campagne 
genevoise, n ’a pas observé un stop et 
a heurté avec violence une fourgon
nette. La conductrice est décédée à 
son arrivée à l ’Hôpital cantonal. Elle 
avait de nombreuses fractures. Son 
passager, dem eurant à Lausanne, âgé 
de 63 ans, est de son côté gravement 
blessé.

coupable. Je  vous prie de prendre 
cela en considération dans votre ju 
gement. »

Les Arabes, une fois de plus, ne 
profitent pas de l’occasion qui leur 
est donnée de prendre la parole.

M* Huber, défenseur des arabes, 
estime que la  peine requise de 12 
ans se situe à « la lim ite maximale ».

M° Brunschvig, défenseur de Ra
hamin, fa it une synthèse des éléments 
reconnus par tous; « Il est incontes
table qu’il  Heiga a été désarmé par 
le pompier Haemig. Personne n ’a ce
pendant désarmé Mehsen. Rahamin 
affirm e que Mehsen tenait encore 
l ’arm e en main quand les premiers 
coups de feu ont été tirés. » M" Brun
schvig est convaincu que les jurés et 
les juges prononceront l’acquittement, 
car, selon lui, il n ’y a qu’une solution 
possible : Mehsen a laissé tomber 
son arm e après le prem ier coup de 
feu tiré  par son client.

A partir de vendredi, les jurés déli
béreront avec les juges pour pro
noncer leur jugement.

« Personne ne peut prévoir les con
séquences politiques qu’entraînera le 
jugem ent prononcé à l’endroit des 
trois Arabes », a déclaré M* Ben Tou- 
mi, avocat au barreau d’Alger, au 
cours d’une conférence de presse — 
la troisième donnée par un  avocat 
d ’un pays arabe pendant le procès 
de W interthour. « Ces conséquences, 
a poursuivi M” Ben Toumi, pourront 
aussi affecter les relations diploma
tiques entre les pays arabes et la 
Suisse. » L’avocat a en outre répété 
les habituelles accusations contre la 
façon dont les autorités suisses ont 
conçu ce procès.

Les radicaux romands 
sont vexés

Mardi soir, lors de la réception du 
nouveau conseiller fédéral P ierre Gra- 
ber à Lausanne, deux Alémaniques 
ont pris la parole : le conseiller fédé
ral Tschudi e t le conseiller national 
Grütter, président du P arti socialiste 
suisse.

Or, plusieurs journaux romands 
constatent avec am ertum e qu’aucun 
orateur rom and n ’avait été invité à la 
réception du nouveau conseiller fédé
ral Brugger à Zurich, pas même le 
président du Parti radical suisse, M. 
Henri Schmitt, conseiller national ge
nevois. C’est au dernier moment, le 
m atin même de la réception, que M. 
Schm itt fu t invité à prendre la parole 
à Zurich... pour rem placer M. Alfred 
Weber, conseiller national uranais, 
tombé malade. Ces journaux parlent 
d ’« affront », de manque de tact et 
rappellent que les radicaux romands 
s’étaient finalem ent effacés devant la 
candidature de M. Brugger.

(Suite en dernière page)

Cela s’est passé dans notre pays
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Pour inciter les jeunes à épargner 
la BANQUE CANTONALE 
NEUCHÂTELOISE lance son

Livret d’épargne 
«Jeunesse» à

NEUCHÂTELOIS, placez vos
économies dans VOTRE banque cantonale
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3 /  u A  sur ses livrets d’épargne 
4 / 0  nominatifs (dès la fin du mois)

sur ses livrets d’épargne 
«Jeunesse»

sur ses bons de caisse à 3 ans

sur ses bons de caisse à 5 ans:

Tous ces dépôts jouissent de la garantie de l’Etat de Neuchâtel 
et aident à financer les constructions de première nécessité dans le 
canton de Neuchâtel uniquement
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E d i t o r i a

Actionnariat 
ouvrier

Mardi soir, l’Assemblée nationale 
française a adopté le principe de la 
distribution d’actions de la Régie 
Renault à son personnel. C’est ainsi 
que 25°/o du capital-actions de cette 
régie nationale sera remis progres
sivem ent aux salariés de l’entre
prise. Le Gouvernement français 
fait grand cas de ce qu’il est à la 
mode d’appeler l’actionnariat ou
vrier. Or, face à cet optimisme gou
vernem ental envers une formule 
destinée à ouvrir la voie à une par
ticipation active des salariés, l ’op
position est m anifeste dans les di
verses centrales syndicales. Qu’en 
est-il exactem ent et que faut-il 
penser de cette nouvelle m esure?

En fonction de la durée de leur 
emploi, d’après leurs responsabili
tés respectives, les salariés de la  
Régie Renault recevront des actions 
avec tous les droits attachés à un 
papier de cette nature. Ces titres 
pourront par la  suite être revendus 
à certaines conditions par ceux qui 
les auront reçus. Dans un entretien  
télévisé, M. François-Xavier Ortoli, 
m inistre chargé de défendre le pro
jet, s ’est félicité des liens plus 
étroits qui s’installeront ainsi, selon 
lui, le personnel pouvant désormais 
en particulier déléguer un repré
sentant à la direction de l ’entre
prise.

Quant à lui, le  porte-parole de 
la CFDT a montré que la distribu
tion du capital-actions avait pour 
but d’intégrer les salariés dans la 
structure capitaliste de l’économie, 
et celui de la CGT mit en avant 
les dangers d’une « dénationalisa
tion » de cette entreprise nationale. 
Des deux, c’est la  remarque du re
présentant de la  CFDT la  plus im 
portante, cet avertissem ent donné 
aux salariés : l’actionnariat signifie  
accepter le régime capitaliste qui 
vous exploite.

Certains diront que la distribu
tion d’actions d’une régie nationale 
ne peut avoir pour but de faire 
participer les salariés à l ’économie 
capitaliste. C’est perdre toutefois 
de vue la conception fondamentale 
selon laquelle le capitalism e peut 
être privé ou d’Etat, car ce n’est 
rien d’autre que la  détention des 
moyens de production par d’autres 
que les salariés.

C’est pourquoi la participation de 
ces derniers n’aura de valeur que 
si elle prend place dans des struc
tures non capitalistes, dans des en
treprises comme les coopératives 
de production, où ils détiennent le 
pouvoir décisionnaire. La participa
tion des salariés au capital-actions 
d’une entreprise n’aurait de sens 
que si elle était majoritaire. Dans 
la forme préconisée pour la Régie 
Renault, elle ne saurait donc que 
prendre la forme d’un avantage pé- 
cunier alors que la vraie participa
tion va bien au-delà.

Pierre WYSS-CHODAT

Le coût extravagant de la politique laitière de 1966 à 1969:

Une dilapidation des fonds publics
Il est. si ra re  de  ren co n tre r u n  hom 

m e seul, anim é de ce tte  singulière 
passion : l ’in té rê t public. P as un  re 
vendicatif, pas un  aigri, m ais u n  hom 
m e qu i n ’accepte pas une  m auvaise 
politique, qu i re fu se  les coûteuses h a 
b itudes acquises. U n hom m e qui ose 
s’en  a lle r en guerre.

A insi s ’en v a - t-e n  gu erre  M. D aren - 
d inger. D epuis deux  ans ce paysan  
m ène cam pagne. P ro p h è te  dans son 
cercle, il a dé jà  convaincu ses voisins, 
puis le  conseil d ’adm in is tra tio n  des 
L aiteries R éunies de M orges ; il a  re n 
con tré  sans m énager son tem ps hom 
m es politiques, responsables de l ’agri
cu ltu re , ju sq u ’au  som m et.

I l  dénonce un  scandale. La C onfédé
ra tion , d it- il d ilap ide  les den iers p u 
blics. E lle eng lou tit des d izaines de 
m illions en pu re  perte.

A  s ’en te n ir  au x  chiffres, le  scandale 
est gros. M ais de  quoi s ’ag it-il ? — De 
to u te  la  po litique la itiè re  de  la  Confé
dération , e t m êm e de  to u te  la  po litique 
agricole.

C itadins, nous avons su iv i la  dé
m onstra tion  de M. D arendinger. La 
voici. Nous l’avons étayée, pou r la p ré 
sentation , de chiffres e t de données 
em p ru n tés  p o u r l ’essen tie l au  q u a 
tr ièm e  rap p o r t su r  l ’ag ricu ltu re  suisse 
(m ars 1969).

SURPRODUCTION
Le Conseil fixe  le  p rix  de  base  du  

la it com m ercial. D epuis 1964, ce p rix  
a fo rtem en t augm enté, passan t, p a r  
étapes, de 50 à 56 centim es le kilo. E n 
m êm e tem ps, to u te  subven tion  desti
née à  aba isse r le  p rix  des produ its  
la itie rs  fu t supprim ée. Les p rix  grim 
p è ren t ; les ven tes s’en re s sen tiren t ; 
les consom m atrices ap pe lè ren t à  la  
g rève ; le  b eu rre  fu t boudé ; la  cuisine 
bourgeoise découvrit la  m argarine . 
A insi la  consom m ation fu t fre inée  au 
m om ent où les liv ra isons stim ulées p a r  
la  hausse  des p r ix  fa isa ien t un  bond 
en  avan t.

E n 1965, la  p roduction  de la it com
m ercia l é ta it de 24,3 m illions de qu in 
ta u x  ; en  1968, elle a v a it p rogressé à 
26,7.

Or, ces 2,4 m illions supp lém entaires 
ne  co rrespondaien t à aucune dem ande 
com m erciale. O n les a v a it su r les bras. 
M ais com m e on n e  p ouva it e t  vou lait 
pas les je te r  (on ne  sa u ra it m ouiller 
l ’eau  avec d u  lait) e t que la  denrée 
é ta it périssab le , il fa llu t les tran sfo r
m er. Ic i com m ence u n  c ircu it e x tra 
v agan t ; coû teux  aussi b ien  pou r les 
p roduc teu rs  que p o u r la  C onfédéra

tion. Les sta tistiques fédérales appe l
len t ce tte  opération  « dépenses p o u r la 
m ise en  va leu r » : m ise en  v a leu r ? ou 
gouffre à m illions ?

SUIVEZ LE BEURRE !
H y  a p lusieurs m anières de tra n s

fo rm er le  lait. C ertaines recettes p e r
m e tten t de stim uler la  ven te  : boissons 
au  la it, yoghourts, etc... M ais on ne 
v a  pas m êm e avec im e excellen te  p u 
b lic ité  tr ip le r  en  unê" année  la diges
tion  des Lécos e t des flans. R esten t 
donc les su rp lus : alors selon des t r a 
d itions solides des la ite ries helvétiques 
on fe ra  du  b eu rre  e t  d u  from age.

P o u r ob ten ir d u  beurre , on cen tri
fuge le  la it. On en  re tire  4 %> de  m a
tiè re  g rasse ; il fa u t donc 25 kilos de 
la it pou r ob ten ir un  kilo de beu rre . 
E nsuite, quand  ce b eu rre  est en m otte, 
il fa u t le vendre. Son p rix  e s t donc 
abaissé p a r  réduction  m assive p ropre  
à en  a ssu rer l ’écoulem ent. A insi on a 
vu  le  b eu rre  de cuisine ram ené de 
11 fr. 20 à 7 fr. 80, puis à 6 fr. ; le  
b eu rre  fondu de 10 fr. à 8 fr. 50 et 
m êm e p o u r une q u an tité  lim itée à 5 fr. 
le  b eu rre  de tab le  de  14 fr. à  12 fr.

R este après cette  opération  96 °/o 
d u  la it, sous form e de la it écrém é. On 
le sèche afin  qu ’il pu isse  se rv ir à l’a li
m en ta tion  des veaux . M ais comme 
c’est u n  a lim en t désorm ais tro p  p a u 
vre , on ré in tro d u it la  graisse, p récé
dem m ent enlevée po u r p ro d u ire  du 
beu rre , sous form e de graisse  anim ale. 
On ob tien t ainsi u n  succédané de la it 
en tier.

DES CERCLES VICIEUX
I l  n ’est pas d ifficile de souligner à 

quel po in t ce systèm e confine à  l ’a b 
surde. S i le  jeu n e  b é ta il e s t "engraissé 
avec des succédanés de lait, l ’exploi
ta tion  p eu t liv re r d ’a u ta n t p lus de la it 
com m ercial, dont on fe ra  d ’a u ta n t plus 
de  beu rre , donc d ’a u ta n t p lus de suc
cédanés qui perm ettron t, etc... P re 
m ière  absurd ité .

Le b eu rre  é tran g er est liv ré  à des 
conditions trè s  avantageuses. La so
ciété B u ty ra , qui, en ce dom aine, pos
sède un  m onopole public, p ré lève  su r 
ces im portations des tax es qu i alim en
te n t le  fonds'' la itie r. Q u an d ’il y 4a  su r
p roduction  de b eu rre  indigène, il de
v ien t im possible de fa ire  jo u e r cette 
com pensation (environ 7 fr. pour le 
b eu rre  de tab le  ; 2 fr. 50 pour le b eu r
re  de cuisine) ; ou, lorsque de faibles 
im porta tions sont possibles, l ’abaisse
m en t artific ie l des p rix  indigènes rend  
la  com pensation m oins in téressan te .

D’où une  p e rte  sèche. D euxièm e ab su r
dité. M ais ces non-sens, que coû ten t- 
ils ? — E x trao rd in a irem en t cher !

Voyez p lu tô t !

COMME UN CANTON MOYEN
La m ise en v a leu r des p rodu its  la i

tie rs  a coûté ces cinq dern ières années:
E xercice 1965, 156 m illions ; en  1966, 

172 m illions ; en 1967, 197 m illions ; en 
1968, 394 m illions ; en 1969, 346 m il
lions ; (budget).

A  elle  seule, la  « m ise en va leu r du 
b eu rre  » e s t la  su ivan te  :

E n  1965, 62,9 m illions ; en 1966, 68,1 
m illions ; en 1967, 91,5 m illions ; en
1968, 222,8 m illions ; en 1969, 194 m il
lions.

O r une  grande p a rtie  de  ces dépen
ses son t d irec tem en t à  la  charge de la 
C onfédération, c’e s t-à -d ire  prélevées 
su r  les ressources générales. E n 1967, 
il en  coûta 98,7 m illions ; en 1968, 223,9 
m illions ; en 1969, 194 millions.

Les chiffres sont ab stra its , certes. 
M ais 223 m illions rep résen ten t la  to 
ta lité  des recettes d ’u n  can ton  m oyen 
com m e Soleure ou B âle-C am pagne, 
p resque celles du  V alais e t  beaucoup 
plus que celles de N euchâtel.

O u encore, au tre  o rd re  de g randeu r 
approx im atif : c’est la  m oitié de ce que 
la C onfédération  consacre à l ’enseigne
m en t e t à  la  recherche ; le  tren tièm e 
de la  to ta lité  des dépenses fédérales.

GASPILLAGE SCANDALEUX  
DE 100 MILLIONS

M. D arend inger nous av a it dém ontré  
l’ab su rd ité  du  processus de  tra n sfo r
m ation. N ous avons voulu  avec d ’au 
tres ch iffres que les siens é tab lir  une  
so rte  de preuve. La p reuve joue.

Voici com m ent : en 1965-1966, il  a  
été p ro d u it 24,6 m illions de  qu in taux . 
L eu r m ise en  v a leu r a coûté 172,2 m il
lions. E n 1967-1968, il a  é té  p rodu it 
26,7 m illions de qu in taux . Soit 2,1 m il
lions de q u in tau x  de  p lus q u ’il y  a 
deux  ans. Im aginons que ce tte  q u an 
tité  supp lém enta ire  a it  été, achetée 
po u r ê tre  donnée ou d é tru ite , l ’ach a t-  
destruction  a u ra it coûté (à 56 et. le 
litre) 117,6 m illions. O r les fra is  de 
m ise en  v a leu r on t augm enté.-de 221 
m illions.'Soit" 100 millior& j’do-plufc que 
l’ach a t destruction  !

AUTRES PREUVES
A u m om ent où la Suisse so u ffra it de 

su rliv ra ison  de  la it, nous im portions 
encore des m asses de succédanés ..In 
te rv e n a n t avec re ta rd , le  Conseil fé 
d é ra l en quelques m ois fa isa it passer

les supplém ents de p rix  prélevés à la  
fro n tiè re  de 60 à 180 fr. à  coup de 
tre n te  fois p a r  mois. De m êm e l’im por
ta tio n  de fourrages fa isa it un  bond en 
av an t fan tastique.

Or, il a u ra it été possible de p ra ti
q u e r u n e  politique m oins ruineuse. R e
prenons encore une fois la  dém onstra
tion !

LE VEAU DE LA VACHE
A u m êm e m om ent nous avons im 

porté  des veaux  à u n  ry thm e accéléré, 
des succédanés de  la it, des denrées 
fou rragères d ’une p a r t e t d ’au tre  p a rt 
nous avons connu une su rliv ra ison  de 
la it tran sfo rm é en b eu rre  à coups de 
m illions.

N ’a u ra it- il pas été p lus sim ple d ’éle- 
v e r des veaux  avec du  la it en tie r sé
ché ? C ette  opération  se ra it revenue 
m oins cher aux  paysans que de  se voir 
in fliger une  re ten u e  de  5 et. su r le  p rix  
du  la it. La dém onstration  en a été 
fa ite  p lusieu rs fois su r  la  base de la 
com ptabilité  de 95 exploitations, con
trô lées p a r  l’U nion suisse des paysans.

UN HOMME SEUL QUI AVAIT 
RAISON

M. D arend inger n ’e s t p lus un  hom m e 
seul. Le nouvel a rrê té  su r le  lait, qui 
p révo it que les surplus, au -delà  de 
25 m illions de qu in taux , devron t ê tre  
rep ris  p a r  lés p roducteurs sous form e 
d e  poudre de la i t  en tier, est u n  p re 
m ier succès. N e d it-o n  p as q u ’il a 
réussi à  convaincre M. Hofmarm, le 
d irec teu r de  l ’U nion cen tra le  des p ro 
ducteu rs de la it ?

M ais il re s te  que l’ensem ble de  la 
po litique agricole e s t en  cause. Il n ’y 
a  certes pas de solution m iracle  p a r
tie lle  ; l ’ag ricu ltu re  suisse, p o u r des 
ra isons qui tien n en t au  clim at, au  p rix  
du  sol, à  l ’en d e ttem en t re s te ra  une 
ag ricu ltu re  chère. En revanche l’ab 
sence de po litique d ’ensem ble, d ’orien
ta tion  de la production, le poids des 
féodalités, no tam m ent celles qui g rav i
ten t au to u r de petites la iteries, coûte 
au  pays des som mes folles ; e t cet a r 
gen t fa it  d é fau t pour en trep ren d re  des 
réform es de  s tru c tu re  e t des investis
sem ents u tile s  qu i am élio rera ien t le 

.BBvenu agricole. * « ■
N ous n ’avons pas le goût des g rands 

m ots. M ais il fa u t d ire  que de 1966 à
1969, la  po litique agricole e t la itiè re  a 
é té  un  scandale, une p erte  pour les 
p roducteu rs frappés p a r  la retenue, 
u n  gaspillage des deniers publics.

O r la  réo rien ta tion  n ’est au jo u rd ’hui 
encore qu 'am orcée ! D. P.

Promouvoir les nécessaires ajustements
(WJ) — E n  théorie , on d istingue 

tro is so rtes de m ouvem ents m igrato i
res : les m ig ra tions à  l ’in té rieu r du 
pays, l ’im m igration  e t  l ’ém igration. 
Nous n e  nous occuperons ici que des 
deux  prem ières, q u i se h e u rte n t à to u 
tes sortes de  d ifficu ltés e t  posen t des 
problèm es a rd u s à résoudre. L a m êm e 
rem arque  v a u t aussi p o u r les tr a n s 
fe r ts  « v e rticau x  » d ’une  catégorie so
ciale à l ’au tre . L 'effec tif re la tivem en t 
fa ib le  d ’en fan ts d ’ouv riers e t de pay 
sans dans les é tab lissem ents m oyens

Nouvelle réglementation de  la franchise de  port 
de  l'affranchissement à forfait dès le 1er janvier 1970

Selon décision du Conseil fédéra l du 
26 m ai 1967, les artic les 38, 39 e t  40 de 
la loi fédérale  du  21 décem bre 1966 
m odifian t la loi su r les services des 
postes (LSP) en tre ro n t en v igueur le 
1" jan v ie r 1970. Ils rem placen t les an 
ciens artic les 38 à 43 de la LSP.

A insi sera  supprim ée dès le r r ja n 
vier 1970 l’actuelle réglem entation , se
lon laquelle les au to rités e t offices de 
la C onfédération, des cantons e t des 
com m unes, les au to rités paroissiales et 
ecclésiastiques, les offices de l ’é ta t ci
vil e t les offices de poursuites, de 
m êm e que les au to rités de surveillance 
des écoles publiques peuven t fa ire  
tran sp o rte r  p a r la poste des envois 
d its « officiels ». A certa ines condi
tions, les au to rités et offices pourron t 
néanm oins con tinuer à déposer des 
envois sans les a ffran ch ir (affranchis
sem ent à forfait).

Comme ju sq u ’ici la  D irection géné
ra le  des PTT est autorisée, selon l ’a r 
ticle 39 de la LSP, à renoncer tem po
ra irem en t à percevoir les taxes pour 
la transm ission  de sommes d ’a rg en t et 
d ’envois destinés à secourir des sin is
trés. Les dem andes doivent ê tre  ad res
sées à la D irection générale  des PTT.

P eu v en t dans les m êm es lim ites que 
ju sq u ’ici con tinuer à déposer leu rs  en 
vois sans les a ffran ch ir (affranch isse
m en t à forfait) :
— les C ham bres fédérales (Conseil n a 

tional e t Conseil des E tats) e t leurs 
comm issions, ainsi que les au tres 
au torités, com m issions e t offices de 
la  C onfédération  ;

— les au to rités, com m issions e t offices 
des can tons ;

— les au torités, com m issions e t offices 
des com m unes qui, ju sq u ’ici fa i
sa ien t dé jà  usage de l ’a ffranch isse
m en t à fo rfa it pou r certa in s envois 
e t don t les a rrangem en ts  fo rfa ita i
res n ’on t pas été résiliés pou r le 
31 décem bre 1969 ;

-  les m em bres des au to rités e t com 
m issions de la  C onfédération  et des 
cantons, ainsi que des com m unes 
qui, ju sq u ’ici, p ay a ien t dé jà  les 
taxes à  forfait.

De nouveaux  a rrangem en ts  ne se
ron t toutefois conclus que si le trafic  
postal des services fa isan t l ’ob je t du 
fo rfa it a tte in t un  volum e déterm iné. 
Les norm es m inim ales en la  m atière  
sont fixées dans une ordonnance du 
Conseil fédéral. (Suite en page 11.)

e t supérieu rs d ’in s truc tion  en tém oi
gne.

Les m ouvem ents m igra to ires qu i 
von t d ’une  région linguistique à l’a u 
tre , qu i franch issen t des n iveaux  éco
nom iques d ifféren ts son t p a rticu liè re 
m en t difficiles. Les R om ands sous- 
estim en t trop  souvent com bien les 
Suisse^ além aniques, à cause de leu r 
dialecte, on t de la  peine à é tab lir  le 
con tac t avec les A llem ands.

Les passages d ’une catégorie sociale 
à l ’a u tre  posen t égalem ent des p ro 
blèm es de  langue. C haque profession a 
son langage propre, son jargon. Les 
te rm es techniques sép a ren t les hom 
mes. O n p eu t en d ire  a u ta n t des ni
veaux  d iffé ren ts  de cu ltu re . Le c lim at 
fam ilial, les conversations, les préoccu
pations ne  son t pas les m êm es dans 
une ferm e, dans une  fam ille  d ’ouvrier, 
de fonctionnaire  ou d ’in te llectuel — 
ce qu i crée des d ifficultés de contact 
e t des b a rr iè re s  invisibles, m ais e ffi
caces en tre  les groupes sociaux — en 
dép it de la  théorie  optim iste de la  so
ciété sans classe.

Ces d ifficultés diverses, le  féd éra
lism e scolaire con tribue aussi à les 
ren fo rcer. P o u r des ra isons to u t à la  
fois h is to riques e t po litiques — m ais 
don t l’im portance va en d im inuan t — 
les cantons son t restés souverains en 
m atiè re  scolaire. I l y  a une génération  
encore, l ’h is to ire  suisse é ta it considé
rée  dans une  au tre  optique dans les 
can tons — encore essen tiellem ent 
cam pagnards — du S onderbund  e t 
d ans les cantons réform és, u rb a in s  et 
industrialisés.

On constate  aussi que les événe
m ents politiques qui se dérou len t dans 
un  E ta t voisin sont in te rp ré tés  d iffé
rem m ent dans les d iverses régions lin 
guistiques du pays, encore que la  co
hésion nationale  que les deux dern iè 
res guerres m ondiales on t renforcée 
a it m odifié à m ain ts égards ces d iffé
rences d ’optique.

Les au to rités des d ivers cantons — 
la  « souvera ineté  can tona le  » p a ra is
san t incontestab le  e t incontestée — ne 
se son t guère souciées des m igrations 
in térieu res. I l  p a ra issa it év iden t que 
c ’é ta it au x  nouveaux  venus q u ’il ap 
p a rte n a it de s’adap te r. E t l’on ne fa i
sa it quasim en t rien  p o u r fac ilite r leu r 
in tég ra tion . N e d ev a ien t-ils  pas s ’es
tim e r tro p  heu reu x  d ’ê tre  accueillis ?

Les can tons rom ands, fie rs de leu r 
capacité  d ’assim ilation, se sont fo rt 
peu  préoccupés des d ifficu ltés d ’in té 
g ra tion  des C onfédérés venus d ’o u tre - 
Sarine, e t les Suisses além aniques to u t 
aussi peu  de celles des R om ands. On 
ne  s ’e s t pas soucié davan tage  des p ro 
blèm es de la population  ru ra le  qu i 
a fflu a it vers les villes. Ju sq u ’à ces 
dern ie rs  tem ps, les classes ouvertes 
dans les écoles p o u r accueillir e t in té 
g re r les en fan ts  des «nouveaux venus» 
constitua ien t une  exception.

De m êm e, à  l ’exception  d ’une poi
gnée d ’in s titu teu rs , les départem en ts 
de l’in s truc tion  pub lique  e t le  corps 
enseignan t n ’on t guère pris, tro p  long
tem ps, conscience des problèm es des 
en fan ts d ’ouvriers.

I l a fa llu  a tten d re  l’ir ru p tio n  m as
sive d ’im m igrants, qu i on t p lacé nos 
écoles en face de d ifficu ltés inouïes, 
p o u r ren d re  les au to rités a tten tives 
a u x  problèm es que posen t les m ig ra
tions. Si l ’on n ’av a it pas créé des 
classes spéciales pou r les en fan ts ve
nus d ’ailleurs, c’e s t la  fo rm ation  de la 
jeunesse scolaire indigène qui eû t été 
compromise.

Ces d ifficu ltés on t co n tra in t les au 
to rités e t les pédagogues à é tud ier 
p lus a tten tiv em en t les problèm es sco
laires, les conditions d ’un  passage op
tim al d ’un  degré à  l ’au tre  : de l ’école 
p rim aire  à l’école secondaire, au  gym 
nase, au  technicum  e t à  l ’U niversité, 
e t à  m e ttre  des réform es en  b ran le  — 
des réform es don t le  ry thm e est ap 
pelé à s’accélérer.

On convient au jo u rd ’hu i qu ’il ne 
su ffit pas d ’o u v rir des classes spé
ciales pour les im m igrés étrangers, 
m ais que les problèm es e t difficultés 
des en fan ts suisses qu i v iennen t d ’au 
tre s  cantons e t régions m ériten t la  
m êm e atten tion . P o u r stim u ler la  m o
b ilité  sociale, qu i est l’un  des élém ents 
de la croissance économ ique, il ne  su f
f i t  pas d ’accorder des bourses aux  en 
fan ts  d ’ouvriers e t  de paysans ; il fau t 
aussi s 'em ployer à résoudre  leu rs  p ro 
blèm es avec sym path ie  e t a tten tion .

Ces constatations ne  v isen t pas à 
m in im iser les d ifficultés qu ’affron ten t 
les enfan ts d ’im m igrés. M ais il n ’en 
res te  pas m oins que le m om ent est 
venu  de se soucier davan tage  des p ro 
blèm es d ’adap ta tion  des enfan ts e t des 
adu ltes qu i v iennen t d ’au tres  cantons 
e t régions. Le tem ps est révo lu  où l ’on 
pouvait les abandonner à eux-m êm es.

T rop longtem ps le cantonalism e, un  
fédéralism e é tro it on t m ain tenu  des 
d iscrim inations. L ’égalité  de  droit, in s
c rite  dans la  C onstitu tion , ne signifie 
pas seu lem ent que tous doivent ê tre  
tra ité s  ju rid iq u em en t su r le  m êm e 
pied, que tous so ient égaux dev an t la 
loi ; elle signifie aussi qu ’il fau t ten ir 
com pte de leu rs particu la rités , de ce 
qui les ren d  d ifféren ts. Cela suppose 
que l ’on doit accep ter comm e une  ré a 
lité  ce tte  m anière  d ifféren te  d ’ê tre  et 
les problèm es particu lie rs  q u ’elle pose. 
Cela suppose égalem ent l ’obligation  de 
se pencher trè s  sérieusem ent su r les 
d ifficultés scolaires qu ’affro n ten t les 
en fan ts d ’ouvriers e t de paysans afin  
de  leu r ouvrir, à dons égaux, les 
m êm es possibilités de prom otion q u ’à 
ceux des au tres  catégories sociales. En 
résum é, l’e ffo rt pou r stim u ler l’in té 
gration , l’assim ilation  des nouveaux 
venus — qu ’ils soient Suisses ou 
é trangers  — doit ê tre  in tensifié . I l est 
en  passe de l'ê tre . A  nous tous de 
pousser à la  roue. c. s. s.
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CANTON DE GENEVE
FRACTION DU GRAND CONSEIL : 

Caucus. — Jeud i 18 décem bre, à 
20 h., au  Café de FHôtel-de-ViUe.

CANTON DE VAIID
LAUSANNE. — Le P a rti socialiste 

lausannois recevra P ie rre  G raber, con
seiller fédéral, vendredi 19 décem bre, 
à  20 h., à  la M aison du  Peuple, salle 
N° 4. Souper vaudois auquel les m em 
bres du pa rti e t leurs épouses sont 
cordialem ent invités.

LAUSANNE : Comité directeur. — 
Sam edi 20 décem bre à 14 h. 30, salle 
5-6 de la M aison du Peuple. I l s’agit 
b ien du  com ité d irec teu r e t  non  du 
b u reau  comm e indiqué su r  certa ines 
convocations.

CANTON DE NEUCHATEL

Les caissiers des sections neuchâ te - 
loises sont priés de re to u rn e r les tim 
b res non vendus e t les cotisations au 
ca issier can tona l P ie rre  F rey , Ro
sie rs  7, La C haux-de-F onds, ju sq u ’au
10 ja n v ie r  1970.

LA CHAUX-DE-FONDS : Sortie de 
fin d’année du parti. — Sam edi 27 dé
cem bre, d ép a rt à 9 heures de la M aison 
du Peuple. D ernières inscrip tions jeud i 
18 décem bre, chez W. M alcotti, C har- 
r iè re  102, tél. 3 42 96.

ESCRIME. — Le Suisse D aniel G i- 
ger, cham pion du  m onde jun ior, a 
rem porté  le 9' tournoi in ternational 
du  L iban  à l’épée, à  B eyrou th , en  
ba ttan t en fina le  l e , Libanais K halil 
Kallas. Le Français François Jeanne  
est troisièm e. T ren te -d eu x  tireurs de 
sep t nations (France, Suisse, Turquie, 
Maroc, A lgérie, E gypte  e t L iban) ont 
pris part à ce tournoi. D aniel Giger, 
qui f i t  p reuve  d ’une excellen te  form e, 
enleva une  spectaculaire assaut contre 
le Français Jeanne.

BOXE. — L ’Ita lien  Franco Zurlo  est 
d even u  cham pion d ’E urope des poids 
coqs en ba ttan t l’Espagnol M im oun  
B en  A li a u x  po in ts en  qu inze reprises 
à Taurianova (Reggio de Calabre). Le  
titre  é ta it vacant depuis le renonce
m en t de l’Ita lien  Sa lva tore B urruni.

Résultats 
et classements 
LNA

B erne—K loten, 6-4 
G enève-S ervette—Sierre, 5-3 
Viège—La C haux-de-F onds, 2-11 
Z urich—L angnau, 3-5

1. C hx -de-F ds 12 9 1 2 67-31 19
2. G enève-Serv . 12 6 3 3 54-44 15
3. S ie rre  12 6 3 3 48-39 15
4. K lo ten  12 4 4 4 58-60 12
5. B erne 12 5 1 6 46-52 11

6. L angnau
7. Z urich
8. Viège

12 5 0 7 57-55 10
12 3 3 6 46-63 9
12 2 1 9 30-70 5

LNB, ouest
L ausanne—Sion, 2-4 
V oung-S prin ters—Bienne, 2-2 
V illars-C ham péry—Fribourg , 3-4 
Thoune—L ucerne, 11-0

1. B ienne
2. Thoune
3. F ribourg
4. S ion

13 8 2 3 58-39 18
13 8 1 4 61-38 17
13 7 2 4 44-43 16
13 7 0 6 48-53 14

5. V illars-C ham p. 13 6 1 6 55-50 13
6. L ucerne 13 4 1 8 35-62 9
7. Y .-S p rin ters 13 4 1 8 41-45 9
8. L ausanne 13 3 2 8 37-49 8

LNB, est
K usnach t—G rasshoppers, 4-4 
S ain t-M orite—A m bri-P io tta , 4-8 
Coire—Lugano, 3-4 
D avos—W interthour, 11-3

1. A m b ri-P io tta  13 11 2 0 73-32 24
2. D avos 13 10 3 0 68-28 23
3. Lugano 12 8 1 3 37-23 17
4. C oire 13 7 1 5 61-48 15

5. K usnach t 12 3 2 7 29-53 8
6. G rasshoppers 13 3 2 8 41-47 8
7. W in te rth o u r 13 2 1 10 43-90 5
8. S ain t-M oritz  13 1 012 34-65 2

PROGRAMMES RADIO

RADIO
P f i  v r r n  o r t-r c * r ?  '  ' o  +**
Jeudi 11 décem bre 1969 
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 Rendez-vous 

de  16 heures. 17.00 Inf. 17.05 Pour vous les 
enfants. 17.15 Tous les jeunesl 18.00 Inf.
18.05 Micro dans la vie. 18.45 Sports. 19.00 
Miroir du monde. 19.30 Bonsoir les enfantsl 
19.35 le  défi. 20.00 Magazine 69. 20.30 Ce 
qui me chante. 21.45 «La Main à la Bague 
d ’Opale», pièce. 22.30 Inf. 22.35 M édecine.
23.00 Araignée du soir. 23.25 Miroir-dernière. 

Second programme d e  Sottens. — 17.00
Muslca dl fine pom erigglo. 18.00 Tous les 
jeunesl 19.00 Per I lavoratori italiani. 19.30 
Mus. pour la Suisse. 20.00 Inf. 20.10 Légère
ment vôtre. 20.30 Hommage à 3. Chardonne.
21.30 Chansons souvenirs. 22.00 Chasseurs 
de  sons 22.30 Europe-jazz.

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Récit. 16.30 Thé-concert. 17.30 Pour les jeunes.
18.00 Inf 18.15 Radio-jeunesse. 19.00 Sports. 
19.15 Inf. 20.00 Concert récréatif. 20.35 Orch.
21.00 Marches 21.30 Magazine culturel. 22.15 
Inf. 22.25 Jazz. 23.30 Divertissement populaire.

Vendredi I f  décem bre 1M9
SOTTENS. — 6.00 Bonjour à tousl • Inf.

6.30 De villes en villages. 7.00 Mirolr-pre- 
mière. 8.00 Inf. - Revue de p resse. 9.00 Inf.
9.05 Page de Telemann. 9.15 Radioscolaire.
9.45 Page de  Telemann. 10.00 Inf. 10.05 Page 
de  Telemann 10.15 Radioscolaire. 10.45 
Page d e  Telemann. 11.00 Inf. 11.05 Spédal- 
nelge. 12.00 Inf. 12.05 Aujourd’hui. 12.25 
Q uatre à quatre. 12.30 Miroir-midi. 12.45 
«L'Affaire Blaireau», feuilleton. 13.00 Musi- 
color 14.00 Inf. 14.05 Chron. boursière. 14.15 
Radioscolaire. 14.45 Moments musicaux. 15.00 
Inf. 15.05 Concert.

a s tf jc s  üüo.'W.V s i  4*3

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00. 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 Bonjour cham
pêtre . 6.20 Mus. pop. 6.50 M éditation. 7.10 
Auto-radio. 8.30 Concert. 9.00 Pays et gens.
10.05 Mus. de  chambre. 11.05 Mémento tou
ristique. 12.40 Rendez-vous de  midi. 14.00 
Magazine féminin. 14.30 Radioscolaire. 15.05 
Conseil du médecin. 15.15 Disques pour les 
m alades.

TV ROM ANDE
Jeudi 1S décem bre 1949
16.45 Jardin d e  romarin. 17.05 FUr unsere 

jungen Zuschauer. 18.00 Bulletin. ,18.05 Vie 
e t métier. 18.35 Bonsoir. 19.00 Les Pouce- 
tofs. 19.05 Cette sem aine au Parlement. 19.40 
Carrefour 20.00 Téléjournal. 20.20 Caméra- 
sport. 20.50 «Jean-Roch Colgnet», feuilleton.
21.45 Dites-le en couleurs. 22.05 Vie litté
raire. 22.35 Téléjournal.

TV FRANÇAISE
Jeudi 1S décem bre 1 Ht
Ire  chaîne. — 18.15 Dernière heure. 18.20 

Schmllbllc. 18.35 Magazine féminin. 18.55 Pé
pin la Bulle. 19.00 Actualités régionales. 
19.25 «Le Petit Monde de  Marie-Plaisance», 
feuilleton. 19.45 Inf. prem ière. 20.20 Des 
agen ts très spéciaux. 21.10 Panorama. 22.10 
Les grands amis. 23.15 Télénuit.

2e chaîne. — 17.30 Institut pédagogique.
18.00 Conservatoire des arts e t métiers.
19.00 Actualités régionales. 19.20 Colorix. 
19.40 «Ma Sorcière bien-almée», feuilleton. 
20.10 Le mot le plus long. 20.30 24 heures 
sur la II. 21.05 «D'Artagnan», feuilleton. 22.35

Un explorateur d e  la vie.

FESTIVAL DES BERRA
VIÈGE — LA CHAUX-DE-FONDS, 

2-11 (0-5, 0-1, 2-5). — M ille deux  cents 
spectateurs. A rb itres  : MM. G erber 
(M unsingen) e t B renzikofer (Berne). 
B uts : 6’ T urler, 11’ Pousaz, 13’, 22’, 43’, 
51’ e t 59’ R. B erra, 15’, 16’ e t 44’ D u
bois, 42’ A. B erra , 51’ K. P fam m atter, 
56’ Ludi.

Viège : W illiner ; O. T ru ffer, Z u r- 
briggen ; A. Z enhausern , A. T ru ffe r ; 
B. Z enhausern , A. P fam m atte r, H. 
T ru ffe r ; Ceri, Ludi, F. W yssen ; P. 
P fam m atte r, Elsig, In  Albon.

La C haux-de-F onds : R igolet ; H u- 
guenin, K unzi ; F u rre r, Sgualdo ; D u
bois, B erger, Pousaz ; R. B erra , A. 
B erra , R einhard  ; Jean n in , T urler, 
Curchod.

La classe du H.-C. La C haux-de- 
Fonds a éclaté au grand jour à Viège. 
Les Valaisans ont pu voir hier soir 
une grande équipe. Même si l’addition 
est grande, le  résultat correspond par
faitem ent à la physionomie de la par
tie. Trois absents pour cette rencontre: 
Bassani et J. Truffer pour Viège et 
toujours Stammbach pour La Chaux- 
de-Fonds. Viège n’a pratiquement ré
sisté que treize minutes, c’est-à-dire  
jusqu’au moment où René Berra, im i
tant Turler puis Pousaz, marqua le 
troisième but. Après, ce fut un match 
à sens unique, m is à part quelques

m om ents au deuxièm e tiers où La 
C haux-de-F onds s’est un  peu relâchée 
e t où Viège en a  profité. Mais ici, les 
V alaisans, m êm e s’ils in q u ié tè ren t un 
peu R igolet (par exem ple un  t i r  de 
L udi su r  le m ontant), n ’a rr iv è re n t pas 
à le ba ttre .

F inalem ent, pou r le d e rn ie r tiers. 
L a C haux-de-F onds afficha à nouveau 
une  classe de technique et un  jeu  qui 
la issè ren t souvent le public viégeois 
p lein  d ’adm iration . II fa llu t a tten d re  
la  51’ m inu te  pou r vo ir K. P fam m atte r 
réu ssir le p rem ier b u t valaisan . Mais, 
à  ce m om ent-là , le ré su lta t ava it dé jà  
passé à 10-0.

Les C haux -de-F onn ie rs n ’ont pas eu 
de po in t faib le. Les frères B erra , en 
com pagnie de R einhard , on t form é un 
tr io  redoutab le . Comme au  débu t de 
saison, ils on t fa it m on tre  d ’une belle 
en ten te . Ils s’en son t d’a illeu rs donné 
à  cœ u r joie, pu isque René B erra  m a r
q u a  cinq  buts, alors q u ’A ndré B erra  
en  m it u n  à  son tab leau  de chasse.

L a  C haux-de-F onds a  m ain ten an t 
p ris  ses distances. L a p rem ière  place 
du  to u r p ré lim ina ire  e t les tro is points 
de bonification  ne peuven t p lus lui 
échapper. En effet, m êm e si les hom 
m es de P e lle tie r pe rd en t à Z urich  
sam edi e t à  Viège m ard i p rochain , ils 
re s te ro n t p rem iers au  goal average.

C’est une bonne a ffa ire  pour eux. 
pu isqu’ils re s te ron t au repos le 3 ja n 
vier, lors de la prem ière  soirée du 
to u r final pour le titre  de cham pion 
suisse. J. B.

Langnau n’a pas 
encore abandonné

ZURICH—LANGNAU, 3-5 (0-3, 2-1, 
1-1). — B uts : 5’ H. W uthrich , 11’ e t 
20’ Lengw eiler, 16’ et 60’ A. L ehm ann, 
29’ K eller, 31’ et 55" P. A eschlim ann.
— Les Zurichois on t perdu  ce m atch 
d u ra n t la  p rem ière  période, en ne 
sachan t pas s’opposer au  dép art en 
force des B ernois. Ils se liv rè ren t 
ensu ite  vainem en t â une course pou r
suite. La victoire de L angnau est f in a 
lem en t m éritée.

BERNE—KLOTEN, G-4 (2-1, 1-2,
3-1). — B uts : 2’ e t 26’ Wyss, 17’ Be- 
cher, 18’ H. L uthi, 23’ R ufer, 27’ e t 45’ 
U. L uthi, 42’ Dolder, 52’ D ellsperger, 
58’ R. Schm idt. — A près un  débu t de 
p a rtie  équilibré, les B ernois on t pris 
la  d irection  du jeu  d u ra n t la  dern ière  
période pour rem porte r un  succès 
m érité.

CLERC EN GRANDE FORME
GENÈVE-SERVETTE—SIERRE, 5-3 

(2-0, 2-2, 1-1). — S ix  m ille spectateurs. 
A rb itre s  : MM. V uillem in (Neuchâtel) 
e t E h rensperger (Kloten). B uts: 4’ H en
ry , 20’ K ast, 30’ T heler, 34’ L entillon, 
37’ D elarzes, 39’ Taillens, 45’ Lentillon, 
46’ G. M athieu.

G enève-S ervette  : C lerc ; Conne,
R ondelli; B ettiol, B riffod ; Dubi, C hap- 
pot, D elarzes ; G iroud, H enry , K ast ; 
P argaetz i, Johner, L entillon.

S ierre  : C roci-T orti ; Henzen, J.-C . 
L ocher ; G. M athieu, O ggier ; N. M a
th ieu , R. M athieu, T aillens ; Debons, 
Im hof, E m ery  ; D ekum bis, K . Locher, 
T heler.

Les G enevois on t joué d ’une façon  
disciplinée, beaucoup p lus qu’ils ne  
l’ava ien t fa it une sem aine auparavant 
contre L a  C haux-de-F onds. C’est ce 
qui leur a su r tou t apporté la victoire  
hier soir, une v icto ire  qu i les place 
au deux ièm e rang (deux poin ts de 
bonification  en jeu ) et qu i est en tiè 
rem en t m éritée.

M ais les Valaisans ont aussi prouvé  
qu’ils é ta ien t capables et que leur bon 
classem ent n ’est pas usurpé. Comm e 
de coutum e dans l’équipe de R olf 
M eyer, on se bat avec volonté, avec  
cran et avec acharnem ent.

E n ba ttan t S ierre, les G enevois ont

Non,«disent les Suisses
. i i v l K i ü i  i ■/ ' lG . i1  i  11 * t~i ! 11 t r i  i 1  ',i1 l

Nous avons donné m ard i le  ca 
len d rie r  du  groupe B des cham 
p ionnats du  m onde de B ucarest. O r 
ce d ern ie r n ’est pas conform e aux  
décisions prises p a r  le  Com ité d i
re c te u r  de la  L igue in te rna tiona le  
de hockey su r  glace. P o u r la  L igue 
suisse, la  d ivergence p rincipale  con
cerne  le m atch  Suisse—E tats-U nis, 
qu i a é té  fixé au  5 m ars, m ais qu i 
a  é té annoncé pou r le  23 fév rier. 
C ette  divergence p rov ien t du  fa it

que les A m éricains on t dem andé de 
pouvo ir q u it te r  B ucarest u n  jo u r 
a v a n t la  fin  du  tourno i ; po u r qu ’ils 
pu issen t le  fa ire , il conv iendrait 
d’avancer le m atch  Suisse—E ta ts-  
U nis au  22 ou au  23 fév rier. U ne 
décision défin itive  n ’a cependant 
pas encore é té  p rise  à ce su je t, m ais 
les Suisses né son t pas contents. Us 
désiren t que le m atch  Suisse—USA 
se joue, com m e prévu , le 5 m ars, 
à  11 h. 30.

Tout savoir sur le football
•  H uitièm es de finale  de la  coupe 

des villes de fo ire  (m atches re to u r  le
14 jan v ie r): A nderlech t—D unferm line 
A thletic, 1-0 ; N ew castle U nited  (te
n a n t du  trophée)—Southam pton, 0-0 ; 
K ilm arnock—D ynam o B acau, 1-1.

•  En dem i-fina le  de la  coupe de 
la  L igue anglaise, M anchester U nited  
e t M anchester C ity  on t fa it m atch  nul,
2-2. M anchester C ity e s t qualifié  pour

la  fina le  su r  le  score to ta l de 4-3. I l 
ren co n tre ra  W est B rom w ich Albion 
le 7 m ars  à W em bley.

•  C ham pionnat d ’A ng le terre  de p re 
m ière division : Leeds U nited—W est 
H am  U nited, 4-1 ; T o ttenham  H otspur 
—E verton , a rrê té  à  la  30e m inu te  su r 
le  score de Q-0 en raison  d ’une panne 
de l’in s ta lla tion  po u r nocturnes. C las
sem ent : 1. Leeds U nited, 25-38 ; 2. 
E verton , 23-37 ; 3. L iverpool, 24-30.

fa it le jeu  de La C haux-de-F onds, qui 
pourra m ain tenan t aller en toute tra n 
qu illité  à Sierre. C’est Clerc qu i a 
fa it une très grande partie. Il a ré 
sisté  a u x  a ttaquants valaisans lors
q u ’il le fa lla it, c’est-à -d ire  au d eu x iè 
m e tiers e t surtou t au début de la 
troisièm e période. D’ailleurs, si l’on 
fa it le com pte des shoots retenus par 
Clerc on en trouve une trentaine, con
tre v in g t pour Croci-Torti.

E n prenant une avance de d eux  buts  
au prem ier tiers, ce fu t  réussi pour 
G enève-Servette , puisque cette  m êm e  
d ifférence  est apparue à la fin  du  
m atch. A u  deux ièm e et au troisièm e  
tiers, les Valaisans ont dom iné par 
m om ents, m ais les G enevois ont cha
que fois su garder leurs d eu x  buts 
d ’écart. C’est, à notre avis, la ligne 
C happot-D ubi-D elarzes qu i a fa it les ; 
m eilleures choses. Q uant au trio  G i- 
roud-H enry-K ast, si G iroud fu t  dans 
une excellen te  soirée, en revanche, 
cette  ligne a quelque peu so u ffert de 
la « grippe  » d ’H enry. La troisièm e  
ligne genevoise a fa it l’im possible pour 
ten ir et elle a réussi. Elle a m êm e  
m arqué d eux  buts.

En vérité , les G enevois ont livré une  
belle bataille. Ils ont gagné et c’est 
im portan t pour eux. In t.

CYCLISME. — Le Hollandais Peter 
Post, associé au Belge Rom ain Deloof, 
a rem porté une nouvelle  victo ire dans 
les S ix  Jours d ’A m sterdam , devan
çant les A llem ands K laus B ugdahl- 
D ieter R enz, seule équipe à avoir te r
m iné  dans le m êm e tour. A u  cours de 
la dernière soirée, le Suisse  Louis 
P fenninger a reçu u n  nouveau parte
naire en la personne du Tchécoslo
vaque J ir i Daler, ce qui lui a perm is 
de prendre la huitièm e place.

ATHLÉTISME. — L ’A ustra lienne  
Pam ela K ilborn (30 ans) a am élioré 
une nouvelles fois le record du m onde  
fém in in  du 200 m . haies en 25”8, à 
M elbourne. Elle ava it déjà ba ttu  ce 
record au début de novem bre en 26”.
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— L ’a ir  est fra is, d it-e lle  en frisso n n an t ; il ne  
fa u t pas re s te r im m obiles.

Ils s’a rrach è ren t à  leu r contem plation . E lle le 
ram ena p a r  un  au tre  chem in, p lus rap ide , qu i 
descendait à tra v e rs  les hêtres. E lle p ressa it le 
pas, comm e pou r m e ttre  fin  plus v ite  à leu r 
tê te -à - tê te . Ils n ’essayèren t po in t de se parler.

Comm e ils re n tra ie n t dans le verger en  fleurs, 
ils ap erçu ren t la  fem m e de cham bre  qu i les 
cherchait, e t v in t à  eux  en annonçan t :

— M. Leen est ici, il a tten d  M adam e au  j a r 
din.

Ils se h â tè ren t, re p r ire n t l ’a llée  des lilas e t 
d is tinguèren t b ien v ite  la  fine  silhouette  de M. 
Leen, qui sem blait é tu d ie r les pousses avec une 
ex trêm e atten tion . E n lev an t la  tê te , il les v it  à

son to u r  e t s’approcha, le  chapeau  à la  m ain . 
T rem bloz le trouva p lus é légan t encore, plus 
p a rfa it  que lo rsqu ’il l ’av a it vu  p o u r la  p rem ière  
fois : il en  ép rouva com m e u n  sourd  m alaise  e t 
p r i t  congé dès q u ’il p u t :

— Vous partez , décidém ent ? d it A ntoinette.
'■ — Oui, m adam e, rép o n d it-il ; j ’ai dé jà  abusé

de v o tre  obligeance... Perm ettez-m oi de vous 
ch a rg e r de m es com plim ents pou r M. M assod de 
Bussens...

U pen sa it q u ’il la  gênait p eu t-ê tre , e t cette  
idée lu i f i t  si m al q u ’il p â lit comm e au  coup 
d ’une  ém otion b rusque e t forte .

E lle  le  rem ercia . Puis, lo rsqu ’il s’éloigna après 
avo ir salué M. Leen, don t l ’œ il p é n é tra n t e t 
c la ir lu i causait u n e  véritab le  angoisse, elle 
a jou ta  :

— J ’espère, m onsieur, que nous au rons le 
p la is ir de vous v o ir quelquefois... souvent...

— Si vous le perm ettez, m adam e...
— D ’a u ta n t p lus que, com m e je  vous l ’ai dit, 

j ’au ra i besoin po u r n o tre  protégée de vos 
conseils... de vo tre  appui peu t-ê tre ...

U s ’inclina e t p a rtit . Comme il a lla it so r tir  
du  ja rd in , il ren co n tra  Rose qui jo u a it dans 
la  cour avec N estor. Isolée dans la  m aison, 
regardée  avec m éfiance p a r  les dom estiques, 
e lle  s’é ta it b ien  v ite  liée d ’am itié  avec l’énorm e 
chien. E n ce m om ent, elle le fa isa it sau ter, 
gam bader, pu is ram p er devan t elle; et, son 
p e tit p ied posé su r  la  tê te  cerclée de fe r  du 
dogue, elle p ren a it des poses de triom phatrice , 
en  r ia n t d ’un  beau  r ire  insoucian t e t clair, 
com m e si elle e û t é té  la  p lus heureuse des 
jeu n es filles. T rem bloz a u ra it vou lu  lu i adresser

quelques paro les: ta n t  de  légère té  le  décon
certa , il év ita  de la  regarder. E n se re to u rn an t 
du  côté du ja rd in , il re v it M m* M assod de 
B ussens e t M. L een qu i se d irigea ien t ensem ble 
vers le p e rro n  du  salon. Us lu i to u rn a ien t le  
dos e t p ara issa ien t absorbés dans une  causerie  
anim ée; H enri les observa pen d an t quelques 
secondes: ils a lla ien t à  pas trè s  len ts, su r  le 
g rav ie r des allées ; puis, A n to inette  s’a rrê ta  
devan t un  rosier, choisit un  bouton  p rê t à  
s’épanouir, se pencha pou r le  cueillir, et, d ’un  
geste charm an t, l ’o ffrit à  son com pagnon, qu i 
en orna  sa  boutonnière... A lors, T rem bloz sen tit 
comm e une  m orsu re  au  cœ ur, tand is q u ’avec 
une irrésis tib le  soudaineté, to u te  une  végéta
tion  d ’a ffreu x  soupçons, de pensées em poi
sonnées se lev a it en lui. E n un  clin  d ’œ il, il f i t  
le to u r des p lus av ilissan tes hypothèses: cette  
fem m e, qu i to u t à l ’heu re  lu i sem blait si pure, 
don t la  p résence ne  lu i in sp ira it qu ’un  chaste 
ravissem ent, aup rès de laquelle  il se croyait 
l’âm e m eilleure, le  cœ ur p lus noble, il la 
souilla com m e à p la is ir de tou tes les sugges
tions d ’une ja lousie  exaspérée. De basses in 
ju res  m o n ta ien t à ses lèvres, tan d is  q u ’un 
vertige de folie le fa isa it chanceler d errière  
le  p o rta il qu ’il v en a it de referm er. Ce fu t une 
crise foudroyante, qu i d u ra  quelques secondes 
ou quelques m inutes, don t il so r tit comm e on 
s’éveille d ’u n  cauchem ar tissé d ’épouvante et 
d ’horreu r, m ais écla iré su r  l ’orage qui s’am as
sa it au fond de son être. E t ce cri ja ill it de 
son angoisse:

— E st-ce que je  l ’aim e?... M on Dieu! est-ce  
que je  l ’aime?...

E t il re p r it  sa m arche, écrasé p a r  l’effroi de 
cette  découverte, hon teux  des éclairs d ’infam ie 
qu i vena ien t de la  lu i révéler, ra id issan t ses 
forces pou r repousser ses soupçons renaissan ts 
e t ses désirs lâchés, puis, peu à peu, recon
quis p a r  une g rande  douceur qui noya tou tes 
ces fanges, p a r  des idées de dévouem ent, d ’abné
gation, de pure  tendresse don t il berçait son 
im agination  m eurtrie ...

V III

A l ’idée de re n tre r  chez lui, où sa mère, 
qu i l ’a ttenda it, ne  m anquera it pas de lui ten ir 
des propos pénibles, T rem bloz frissonna; e t il 
s ’a ttr is ta  de sa destinée: d ’au tres  on t une 
fam ille  qu i les aim e, où ils trouven t réconfort 
e t sou tien ; lui, il é ta it comme seul; l’unique 
lien  qu i l ’un issa it à sa m ère, c’é ta it celui du 
devoir, car, comme une c réa tu re  d ’au tre  race, 
elle p a rla it une au tre  langue que la sienne. 
Ils ne se com prenaien t pas: elle le fro issait,
il l’ir r ita it. D epuis une sem aine, il ne  s’ag issait 
en tre  eux que de Jean n e  Sordes : les p ro je ts 
de m ariage que la vieille fem m e av a it conçus, 
d ’abord  trè s  vagues, p rena ien t corps, s’e n ra 
c inaien t dans sa tê te  dure  : elle « voulait », de 
tou te  l’âp re té  de son am bition, de tou te  la 
rudesse de son énergie; et elle poursu ivait son 
bu t, selon ses moyens, en revenan t tou jours 
à la charge, en rép é tan t constam m ent les 
m êm es argum ents, comm e si elle eû t com pté 
vaincre  p a r  obsession:

(A suivre.)
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Portescap favorise l’organisation des loisirs
Les d irigean ts de no tre  plus g rand  

cen tre  industrie l local a ttachen t, fo rt 
heu reusem en t e t fo rt ju stem en t, une 
grande  im portance à l’o rgan isation  
des loisirs. P ou r en assu rer le  déve
loppem ent, ils on t créé une fondation  
des loisirs, dotée d ’un sec ré ta ria t et 
d ’un  comité, qui réu n it no tam m ent 
les responsables des activ ités su i
v an tes : ra llye, football, tir , gym nas
tique, ski, p ing-pong, k a rtin g  et 
échecs.

P ou r ap po rte r u n  nouvel essor à 
ces activ ités e t c réer u n  lieu de re n 
con tre  b ien  d is tinc t de l’en treprise , 
Portescap  a consulté le com ité de la 
Fondation  des loisirs, av an t de p ro 
céder à l ’acha t d ’un dom aine e t d ’une 
ferm e. Les bâtim en ts seron t am éna
gés au  gré des em ployés, qu i sont 
inv ités à répondre  à un  questionnaire . 
L ’é ta lem en t des tran sfo rm ations et 
de l ’équipem ent fe ra  l ’objet d ’un p ro 
gram m e de cinq  ans, qu i dépendra  
n a tu re llem en t des données a rch itec 
tu ra les , m ais, aussi e t su rtou t, des 
réponses obtenues.

Le d irec teu r général de Portescap, 
M. Ph. B raunschw eig , s’est no tam 
m en t exprim é ainsi:

« Vous avez certa inem en t appris  
que nous allons ach e te r un  g rand  
dom aine avec une ferm e, le G ros- 
Orêt, qu i sera  m is à la  disposition 
du  personnel com m e cen tre  de lo i
sirs. M on but, m ain tenan t, est de 
vous exp liquer pourquoi nous avons 
p ris  cette  décision.

» T out d ’abord  pourquoi? Comm e 
vous le savez, il y  a de nom breuses 
activ ités de lo isirs à  Portescap  qu i 
m arch en t trè s  b ien ; elles son t com 
p lè tem en t organisées p a r  le person
nel, sans in te rven tion  de la  d irec
tion, m ais elles re s ten t lim itées fau te  
de te r ra in  e t de locaux  qu i se ra ien t 
u tiles dans certa ins cas. D’au tre  pa rt, 
dans u n  proche avenir, il dev iend ra  
nécessaire  de pouvoir rev en ir à  la  
n a tu re  car n o tre  v ie  u rb a in e  est épu i
san te  e t les heures de lo isir von t 
augm enter. C’est pourquoi il nous a 
sem blé n a tu re l e t im p o rtan t que le 
personnel de P ortescap  puisse d ispo
se r d ’u n  lieu , de ren co n tre  à p rox i
m ité  de la  ville. :

» Ce que l ’on y fe ra  dépendra  de 
vous e t vous pourez fa ire  bénéficier 
vos fam illes de ce centre. P ortescap  
a  créé une  fondation  pour les loisirs, 
ce  qu i fa it  que le  dom aine n ’a p p a r
tien d ra  pas à Portescap , m ais à la 
fondation  — ce qu i est une  g aran tie  
supp lém en ta ire  de vo ir la  d irection  
de Portescap  ne pas in te rv en ir  d irec
tem en t dans vos loisirs. P ortescap  
m e ttra  chaque année  dans son budget 
u n e  som m e à disposition p e rm e ttan t 
de  fa ire  les am éliorations nécessaires 
au  dom aine du G ros-C rêt. Ce se ra  le 
tra v a il d ’un  groupe form é de re p ré 
sen tan ts  de la  fondation  e t du  Comité 
du  personnel pour les lo isirs de gérer 
ces fonds. P a r  contre, l ’o rganisation

des loisirs sera  com plètem ent indé
pendante .

» C ertains se dem anden t si l ’a rgen t 
v ien t du Fonds de prévoyance en 
fav eu r du  personnel; ce n ’est pas le  
cas; il v ien t en tièrem en t de P o rte s
cap.

» C om m ent a llons-nous p rocéder 
po u r é tab lir  un  plan? D ans « P o rte s- 
capade », vous trouverez u n e  descrip 
tion  e t u n  questionnaire . G râce à 
celui-ci, nous saurons ce que  vous 
désirez. E nsuite, nous ferons une  
syn thèse de tous les désirs et é tab li
rons des p rio rités. A l’aide d ’un  a rch i
tec te  u rban iste , nous ferons u n  p lan  
d ’u tilisa tion  du dom aine avec un p ro 
gram m e de tra v a u x  su r  cinq ans. Ce 
program m e sera  discuté e t m is au  
po in t avec le  Com ité des lo isirs et 
il serv ira  de base pou r les d ifféren ts 
tra v a u x  effectués su r n o tre  dom aine. »

L a ferm e du  G ros-C rêt, située à l ’est 
du som m et de Pouillerel, à  u n e  a lt i
tude  de 1275 m., est égalem ent connue 
sous le  nom  de « Chez L üscher », son 
p ro p rié ta ire  qu i y  exp lo ita it une ca r
riè re  de p ie rre  jaune . Le dom aine est 
vaste : 37,6 hectares, de pâtu rages, de 
p rés et de forêts. U n v é ritab le  royaum e 
pour y  fa ire  du  spo rt ou se liv re r au  
repos sous ses g rands sapins.

PORTESCAP AMÉLIORE LES 
PRESTATIONS DE SA CAISSE 
DE RETRAITE

Me M. F av re  a p résenté, d ’au tre  pa rt, 
un  b re f rap p o r t su r la  gestion de la 
caisse de re tra ite . L ’in té rê t m oyen 
des cap itaux  jud icieusem ent placés est 
de 6,35 % , ce qui est su p érieu r aux  p ré 
visions. D eux am éliorations seron t ap 
portées, dans les p resta tions aux  as
surés:

1. Les ren tes  seron t augm entées de 
10% , vo ire  p lus pour celles d ’o rphe
lins;

2. L a ren te  dépend du  sa la ire  commey 
dans la  p resque to ta lité  des caisses de 
ce genre. Le sa la ire  m oyen est d é te r
m in an t pou r la  fixa tion  de la  ren te . 
On abandonnera  dès m ain tenan t, dans 
le  calcul, les années d ’occupation a n 
té rieu res  à 1968. Ceci se tra d u ira  donc 
p a r  une  am élio ration  de la  m oyenne 
au  m om ent d ’en  bénéficier.

Tous ces renseignem ents on t été 
donnés dans une séance qu i réu n is
sa it h ier, en  fin  d ’après-m id i, les 
em ployés de  l ’en trep rise  au  T héâ tre  
de n o tre  ville. Nous rev iendrons su r 
d ’au tres  renseignem ents découlan t du  
ra p p o r t de gestion de Portescap.

E. M.

Au Home d’enfants: Une tradition 
mise à mal par la maladie

I l est de trad itio n  que, quelques 
jo u rs  a v a n t Noël, les pensionnaires 
du H om e d’en fan ts  o ffren t à leu rs  
p a ren ts  e t inv ités  u n  spectacle  au 
quel ils tien n en t tous à  collaborer. 
L a da te  du  sam edi 20 décem bre av a it 
été fixée. Les p rép ara tifs , les cos
tum es, les décors, les répé titions 
é ta ien t fo r t avancés lo rsque la  m a
lad ie  v in t fre in e r  pu is a n éan tir  ce tte  
ju v én ile  a rd eu r. I l n e  re s ta it p lu s 
q u ’à su p p rim er la  fête, fa u te  de com 
b a ttan ts . Le désenchan tem en t des 
en fan ts  est p a rtag é  p a r  leu rs  édu 
cateu rs. P reu v e  en  est qu ’ils s’ex 
p rim en t no tam m en t a insi p o u r av iser 
le u rs  inv ités des m esures prises, ou, 
plu tô t;- im posées; pfer le s  .c irco n stàn -ï\ 
ces:

« V ous com prendrez certes ce que 
cela nous coûte, ta n t  il est v ra i que 
ce tte  soirée de N oël est tou jou rs  po u r 
les en fan ts  e t pou r nous tous u n  
m om ent chaleureux , une  source d ’é lan  
e t d ’o u v ertu re  su r la  vie. »

Ainsi, la  g rippe a va incu  la  trè s  
g ran d e  bonne volonté de la  d irection  
e t des éduca teu rs  du  H om e d ’enfan ts. 
Le th é  e t les tisanes on t rem placé 
les répétitions du  g rand  e t beau  spec
tac le  p rép a ré  po u r Noël. C’est g rand  
dom m age p o u r les en fan ts  qu i se ré 
jou issa ien t de fa ire  va lo ir leu rs  ta 
len ts  de chan teu rs, d’ac teu rs e t de 
diseurs. M ais que voulez-vous, lo rs
que les gorges e t les cerveaux  en -

Assemblée générale de la Ligue des locataires
L a Ligue des locataires, o rgane de 

défense des locataires, ra ttach ée  à 
l ’U nion ouv rière  de n o tre  ville, a 
te n u  son assem blée s ta tu ta ire  en p ré 
sence de nom breux  m em bres.

U n com ité défin itif de neu f m em 
b res a é té  nom m é e t se chargera , en 
p articu lie r, de su iv re  l ’évolution  de

COMMUNIQUÉ

V ents d e  p a n se m e n ts  sym boliques  en fa 
v eu r d e s  vic times d e  la g u e rre  au Vietnam.
— En c e  t e m p s  où  c h a c u n  s ' a p p r ê t e  à f ê t e r  
N o ë l ,  l e  p e u p l e  v i e tn a m ie n ,  u n e  f o i s  en-  
c o r e  v e r r a  r e n a î t r e  u n e  a n n é e  l o u r d e  d e  
s o u f f r a n c e s  e t  d e  g u e r r e ,  g u e r r e  s a n s  m e rc i ,  
q u i  t r a p p e  l e s  c iv il s  p lu s  m ê m e  q u e  le s  
c o m b a t t a n t s .  D és i ran t  r é i t é r e r  le u r  a i d e  e t  
la  v ô t r e  à t a n t  d e  v ic t im e s  i n n o c e n t e s  ( e n 
v o l  d e  t r o u s s e s  c h i r u r g i c a l e s  e t  d e  m é d i 
c a m e n t s ) ,  l’Union d e s  f e m m e s  p o u r  la p a i x  
e t  l e  p r o g r è s  o r g a n i s e  le  s a m e d i  20 d é 
c e m b r e ,  d è s  9 h. (b a n c  rue  L é o p o  d - R o b e r t ,  
p r è s  d u  m a g a s i n  Au B û che ron  - Se lf -Serv ice )  
u n e  v e n t e  d e  p a n s e m e n t s  s y m b o l i q u e s .  Elle 
e s p è r e  q u e  t o u t e  la p o p u l a t i o n  lui r é s e r v e r a  
b o n  a c cu e i l .

CARNET OU JOUR 

C ln ém a t
CORSO: 20.30, «La V a ls e  d e s  T ruands» .
EDEN: 20.30, «Trafic d e  Filles» ( la  Pun it ion) . 
RITZ' 20.30, «Tlntin e t  le  T e m p ie  d u  Soleil» . 
PLAZA: 20.30, «L'Homme d e  Kiev».
SCALA: 20.30, «La Folle M is s io n  d u  D o c te u r  

S chae ffe r» .

D ivers
BIBLIOTHÈQUE DE LA VILLE: 10.00 à  12.00, 

15.00 à  19.00, 20.00 à 22.00. l iv res  d  e n f a n t s  
i l lu s t r é s  b u l g a r e s  

MUS6E DES BEAUX-ARTS: 10.00 è  12.00 e t  14.00

MUS1ÊE°D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30.

P h a rm ac ie  d ’oH lce
O ff ic in e  No i d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s ,  

ru e  N e u v e  9.
(Dès 22 h., a p p e le r  le No 11.)

la  situa tion  du  logem ent e t ag ira  en 
conséquence con tre  les abus auxquels 
son t soum is certa in s locataires.

L ’assem blée a p ris  acte  avec sa tis
fac tion  de la  décision des C ham bres 
fédéra les de p ro roger pou r une  année 
les m esures ac tue llem en t en  v igueu r 
qu i concernen t les loyers e t la  lim i
ta tio n  du  d ro it de résilia tion .

U n exposé su r les d ro its  don t d is
posen t les locata ires fu t p résen té  et 
donna lieu  à une  discussion nou rrie ; 
les aspects su ivan ts en fu re n t re te 
nus.

P o u r les ap p artem en ts  constru its  
av a n t le  l or jan v ie r 1947, to u te  aug 
m en ta tion  doit ê tre  no tifiée  su r fo r
m ule officielle en  re sp ec tan t les dé
la is  de term es e t de résilia tion . La 
hausse' ne  dépassera  pas 5°/o en  te 
n a n t com pte toutefois que l ’augm en
ta tio n  décou lan t de l’ad ap ta tio n  du 
ta u x  des in té rê ts  hypo théca ires p eu t 
s’a jo u te r à la  m a jo ra tion  de base. 
Les oppositions son t recevables dans 
u n  délai de tre n te  jo u rs  à  com pter 
dès la  da te  de notification .

La cam pagne de p ropagande am or
cée cet au tom ne se poursu iv ra . E n
fin, la  décision fu t  p rise  de lancer 
un  appel à tous les locataires, a fin  
q u ’ils p ren n en t conscience de la  s i
tu a tio n  particu liè rem en t g rave du 
m arché  du logem ent e t se g roupan t 
pou r deven ir une  force su r  laquelle  
il fau d ra  com pter.

E n p ren an t m a in ten an t les m esures 
indispensables, c’est p ré p a re r l ’aven ir 
dans de m eilleures conditions.

Ligu e  des  locataires.

fan tin s  sont enfiévrés, il v a u t m ieux 
les so igner que de les m e ttre  à  con
trib u tio n . O n év ite ra  su r to u t de m ê
le r  les m icrobes des inv ités à ceux 
des pensionnaires, les guérisons en 
se ron t activées. E t — c’est n o tre  
voeux — tous les en fan ts  au ro n t r e 
tro u v é  le u r  voix e t le u r  v ivacité  pour 
fê te r  N oël le  jo u r  fixé  p a r  le  ca len 
d rie r. E. M.

QUINZAINE DU CINÉMA SUISSE  
A L’ABC. — V endredi, sam edi e t 
dim anche, à  20 h. 30, e t sam edi e t 
dim anche, à  17 h. 30, « C harles m ort 
ou v if» , d 'A lain  ’fa n n e r . V endredi, 
déb a t avec le réa lisa teu r.

A U  TRIBUNAL JÛE POLICÉ.!*- L e
trib u n a l, p résidé p a r  M. F. Boand, a 
condam né :

B. P., à  200 fr. d 'am ende e t 160 fr. 
de fra is , avéc rad ia tio n  ap rès un  an, 
pou r ivresse au  guidon.

R. A., à 250 fr . d ’àm ende e t 160 fr. 
de fra is  pou r iv resse au  volant.

M. S., à  6 jo u rs  d ’em prisonnem ent, 
50 fr. d ’am ende e t 160 fr. de fra is  pour 
iv resse au  volant.

R. M., à 3 jo u rs  d ’a rrê ts  e t 160 fr. 
de fra is  pour ivresse au  guidon.

D. M., à 2 jo u rs  d ’a rrê ts  e t 160 fr. 
de fra is  pou r iv resse au guidon.

M. M., à  10 jo u rs  d ’em prisonnem ent, 
50 fr . d ’am ende e t 200 fr. de fra is  
po u r ivresse au  volant.

J.-R . R.-R., à 3 jou rs d ’a rrê ts  avec 
su rsis  pen d an t 2 ans, 100 fr. d ’am ende 
e t  30 fr. de fra is  pou r ivresse au  
volan t.

J . F., à  10 jou rs d ’em prisonnem ent, 
50 fr. d ’am ende e t 180 fr. de frais, avec 
publica tion  du  jugem ent, pou r ivresse 
au  volant.

De plus, le  tr ib u n a l ren d ra  un  ju g e 
m en t en  jan v ie r pour une  p la in te  por
tée  con tre  le  p rop rié ta ire  d ’u n  guépard , 
à la  su ite  des frasques de ce dern ier. 
I l sem ble que la loi e t les règlem ents 
n e  p révo ien t aucune ta x e  n i aucun  
contrô le des fauves.

Le  Lo c l e

NOËL DES SOCIÉTÉS LOCALES.
— Le N oël de  cette  association se dé
ro u le ra  vend red i so ir 19 décem bre, dès 
19 h., su r  la  place de la  Cure. A près 
la  sonnerie  des cloches, l ’illum ination  
de l’a rb re , la  fan fare  de la  C roix- 
B leue exécu tera  deux chorals, puis 
un  rep ré sen tan t de l’Eglise catholique 
ap p o rte ra  le  m essage de  sa  paroisse 
e t  de la  com m unauté  p ro testan te . Le 
ch œ u r d ’en fan ts  du  Foyer des B illodes 
encha înera  p a r  deux  chan ts de c ir
constance, puis cette  fê te  se te rm in e ra  
p a r  la d is tribu tion  de su rp rises aux  
enfants.

MÉMENTO IOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Le J o u r  d e s  A p a c h e s » .  
CINÉMA CASINO: 20.30, «Un D é te c t iv e  à  la 

Dynamite» .
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  M ar lo t t l .  

(Dès 21 h. l e  N o  17 r e n s e i g n e r a . )

9  BERLIN-EST. — Le Parlem ent est- 
allemand a adopté mercredi une ré
solution autorisant le Conseil d’Etat 
et le Conseil des ministres de la RDA 
à prendre des mesures susceptibles 
d’entraîner une normalisation des 
relations entre les deux Allemagnes.

Porrentruy: Gros incendie
L ’en trepô t de la  bonneterie  Spira, 

à la  sortie  de P o rren tru y , en d irection  
de D elém ont, a é té  com plètem ent dé
tru it  p a r  les flam m es m ercred i soir. 
Les dégâts se m on ten t a environ un 
m illion e t dem i de francs. On ne  con
n a ît pas encore les causes du  sin istre.

C’est vers 19 h. 50 que des ouvriers 
se tro u v an t encore dans la  fab rique  
do nnèren t l’a le r te  alors que l’en trepô t 
p ren a it feu  dans sa p a rtie  qu i jo u x te  
l’usine. G râce àr la  rap ide  in te rven tion  
des pom piers, celle-ci p u t ê tre  sauvée; 
cependant, quelques m achines à  t r i 
co ter on t é té  endom m agées. Les stocks 
de l’usine sont, d é tru its ; à eux  seuls 
ils son t estim és à p lusieu rs centaines 
de m illiers de francs. P o u r la  d irec
tion  de l ’usine, il s’ag ira  m ain ten an t 
de tro u v e r des fou rn itu res  pou r occu
p e r  les quelque  200 ouvriers de la  
bonneterie.

SKI NORDIQUE DANS LES FRAN
CHES-MONTAGNES. — Dès l ’h iver 
1969-1970, la  com pagnie des chem ins de 
fe r  du  J u ra  o uv rira  e t en tre tien d ra  
une  p is te  de ski no rd ique  au  m oyen 
d ’une m otoluge en tre  L a F e rr iè re  e t 
Les B reu leux , su r  12 km . L ’ou v ertu re  
officielle de ce tte  p is te  e s t fixée au  
11 janv ie r. E n principe, c’est le  con
se ille r fédéral B onvin  qu i p ren d ra  la 
tê te  de la colonne.

MOUTIER: Cinq blessés dans une 
collision. — H ier, vers 7 h. 40, u n  au 
tom obiliste de  T ram elan , M. F. M afil-

len, qu i c ircu la it en d irection  de D e
lém ont, a  p erdu  le contrô le de sa voi
tu re  dans un  virage, à la  h au teu r de 
la  scierie S teullet, dans les gorges de 
M outier. Sa m achine p a r tit  su r la  gau 
che e t en tra  en collision avec une ca
m ionnette  de l ’en trep rise  Recrido, de 
C ourfaivre.

U ne voiture, conduite p a r  M. G. 
Comte, de C hâtillon, qui su ivait de près 
la  cam ionnette, l’a tam ponnée à son 
tour. Les dégâts se ch iffren t à 12 000 
francs pour l ’ensem ble des tro is véh i
cules.

Les blessés sont au  nom bre de cinq. 
M. M afillen souffre  de douleurs do r
sales e t de contusions, ses passagers, 
M. G. V uilleum ier de b lessures ou
vertes au cu ir chevelui e t au visage, M. 
J .-P h . C hâtelain , le p lus gravem en t 
a tte in t, souffre  d ’une  fo rte  commotion, 
tous son dom iciliés à T ram elan.

Le chau ffeu r de la  cam ionnette, M. 
D. D ick, de C ourfaivre, est resté  en 
observation  à  l ’hôpital, m ais n ’a ap 
p arem m en t rien  de grave, alors que son 
passager, M. R. Veya, de B assecourt, 
souffre  d ’une  com m otion e t de b les
su res à une  m ain, (w.)

MÉDECIN CANTONAL A PLEIN  
TEMPS. — Le Conseil exécutif b e r
nois a nom m é m édecin can tonal à 
p le in  tem ps e t chargé de cours, le  Dr 
U. F rey, 1918, o rig inaire  de Bâle, spé
c ialiste  des m aladies in ternes, d e - , 
m eu ran t à B erne. P en d an t des décen
nies, ce poste trè s  im p o rtan t pour la 
san té  pub lique fu t  occupé à ti tre  
accessoire.

B i c n n e

AU TRIBUNAL. — Le cas est fré 
qu en t de m essieurs qu i se vo ien t in 
culpés d ’a tte n ta t à  la  p u d eu r su r 
p la in te  d ’une  « v ictim e » qu i a v a it to u t 
fa it  p o u r que « l’a tte n ta t » se  p rodu i
se... U est beaucoup p lu s ra re , en re 
vanche, de vo ir u n  tr ib u n a l acq u itte r 
pu rem en t e t sim plem ent u n  te l p ré 
venu. C’est p o u rtan t ce qu i est a rr iv é  
h ie r au  T rib u n a l de B ienne, qu i a li
béré  W. H., 30 ans, p è re  d e  fam ille, de 
la  p révention  d ’a tte n ta t à  la  p u d eu r 
avec violence ; su r la  personne d ’une 
jeune  fem m e. C ette  dern ière , en effet, 
av a it proposé au  p révenu  de re n tré r  à 
pied  e t de n u it de F rin v illié r à  B ienne, 
en passan t p a r  îe  sen tie r des gorges 
d«  .Taubfenloch, m êm e que l ’hom - 
m e s ’é ta it m o n tré  fo r t e n trep ren an t 
avec elle; Le tr ib u n a l a estim é que 
ce tte  jeu n e  personne s’é ta it m ise ainsi 
dans une  « situa tion  délica te  ». W. H. 
dev ra  néanm oins p ay e r les fra is  d e  la  
cause, soit 1000 fr.

^ ’. ■

DIRECTEUR INTÉRIMAIRE DU  
THÉÂTRE. — La Com m ission du  
T h éâ tre  m unicipal de  B ienne—Soleure 
v a  é tu d ie r le  p lan  de M. C laus B re- 
m er concernan t le  th éâ tre . Ce n ’es t 
q u ’au  te rm e de ce tte  étude, qu i d é te r
m inera  la  nouvelle conception du th éâ 
tr e  m unicipal, q u ’une nom ination  d é 
fin itive  in te rv ien d ra  po u r le  poste de 
d irec teu r. E n a tten d an t, la  comm ission, 
d ’en ten te  avec le  Conseil com m unal, a 
désigné un  d irec teu r in té rim a ire  pour 
la  période 1970-1971, en  la personne 
de M. H .-P . B lum er, 31 ans, rég isseur 
à  Bâle.

LA PROCHAINE BRADERIE. —
E xceptionnellem ent, la  da te  de  la  B ra 
derie  de B ienne a é té  avancée en  ra i
son des vacances scolaires qu i débu
te ro n t d éb u t ju ille t. La g rande m an i
festa tion  biennoise a u ra  lieu  en 1970, 
les 27 e t 28 ju in , alors q u ’elle se tien t 
d ’o rd in a ire  le p rem ie r w eek -end  de 
ju ille t.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

VERS UN NOUVEAU PRÉSIDENT  
DU PARTI RADICAL. — L e p rés i
den t du  P a rti rad ica l neuchâtelois, 
Mc M aurice F avre , avocat, e t  député, 
ay an t dem andé à ê tre  re levé de ses 
fonctions, le  Comité d irec teu r du  p a rti 
s’est réu n i m ercred i soir. I l a  décidé 
de p roposer aux  délégués la  cand ida
tu re  de M. M aurice C hallandes, ingé
n ieur, député à B evaix.

AU TRIBUNAL DE NEUCHÂTEL.
— P résidé  p a r  M. B auer, le  T ribuna l 
co rrectionnel s ’est occupé d ’une a ffa ire  
d ’escroquerie. Le p révenu , D .-F . R., a 
é té  condam né à sep t mois d ’em prison
nem en t avec sursis, alo rs que deux 
coïnculpés é ta ien t libérés.

D ’au tre  pa rt, le  tr ib u n a l s’est penché 
su r une  a ffa ire  d ’escroquerie qu i se 
com pliquait de m enaces con tre  les 
au to rités, de ru p tu re  de ban, de scan 
dale  e t d ’ivresse publiques. En fa it, 
il sem ble q u ’on se tro u v a it p lu tô t d e 
v a n t une grosse farce, quelque  peu  en  
m arge des lois. D evan t la  com plexité 
du  problèm e, l ’a ffa ire  a é té  fina lem en t 
renvoyée à  la  C ham bre d ’accusation.

BIENNE: La question 
des écolages

M ercredi ap rès m idi s’est réunie, 
po u r la p rem ière  fois, à  B ienne la  com
m ission ex tra -p a rlem en ta ire  qu i a'ura 
p o u r tâche  de résoudre le  p roblèm e 
des écolages dans la  région de B ienne 
e t des com m unes lim itrophes. Ce p ro 
b lèm e est assez aigu pou r certa ins 
p a ren ts  rom ands, ca r la  ville  de 
B ienne a im posé un  écolage de 2000 fr. 
p a r  en fan t qu i fréquen te  l ’école p r i
m a ire  e t de 200 fr. p a r  en fan t in sc rit 
d ans une  école secondaire.

•^“'C erta ines- com m unes des-- environs 
de B ienne on t p ris  la  décision de ne  
p a rtic ip e r qu ’en p a rtie  aux  fra is  
d ’écolage des en fan ts qui, pou r des 
ra isons de langue, doiven t a lle r en 
classe à  B ienne. L a charge fin an 
cière  est lou rde  pour certa ins p a - ’ 
ren ts. P ara llè lem en t à  cette question, 
p o u r laque lle  la com m ission dev ra  
chercher une solution, le  problèm e 
lingu istique  a é té  évoqué au  cours de 
la  réunion.

P résidée  p a r  M. K ohler, conseiller 
d ’E ta t bernois, la  com m ission a nom 
mé, pou r les prochaines réunions, son 
p rés iden t en la  personne de M. O. 
W enger, conseiller national, m aire  de 
N idau. O nt no tam m ent p artic ipé  à 
cette  réun ion  les q u a tre  inspecteurs 
scolaires de la région e t les m aires 
des com m unes de Port, de Belm ont, 
de P lagne e t de V auffelin.

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
OUVERTURE DU NOUVEAU MA

GASIN DE LA GOULE. — C ette ré a 
lisation  é ta it in scrite  dans le  cadre d u  
75e ann iversa ire  de cette  société, célé
b ré  il y  a u n  an  approxim ativem ent. 
On sa it que l ’im m euble adm in is tra tif 
s ’élève au  N° 16 de la rou te  de T ram e
lan  à  p rox im ité  des en trepô ts alors que 
l ’ancien  m agasin  de ven te  é ta it logé 
dans u n  im m euble de la  place du  
M arché ra sé  ac tue llem en t pour fa ire  
p lace aux  constructions envisagées p a r  
la  B anque Populaise  Suisse.

P ou r pouvoir concrétiser le  rêve  
d ’ê tre  dans ses m eubles, il fa llu t à la  
société ache te r l ’ancienne p roprié té  
Bell S. A., sise ru e  F rancillon  25, à 
l ’angle de la  ru e  des Collèges. D eux 
solutions s’o ffraien t, à  savoir: la  des
tru c tio n  e t la  reconstruction  de l ’im 
m euble ou b ien  la  tran sfo rm ation  qu i 
p rév a lu t ensu ite  de dispositions du 
p lan  d ’alignem ent e t de la m itoyen
neté  avec l ’im m euble jo u x tan t e t po r
ta n t le  N° 27.

E t au jo u rd ’hui les spacieux locaux 
de ven te  de la  ru e  F rancillon  25, à  
l’am énagem ent 'm oderne, aux  v itrines 
du  sty le  de no tre  époque, larges e t 
hautes, à  la  conception sim ple e t de 
bon goût on t é té ouverts au  public. 
C’est une ind iscu tab le  réussite  qui em 
b e llit no tre  rue  principale, m e ttan t 
à d isposition q u a tre  appartem en ts de 
q u a tre  cham bres e t q u a tre  de tro is 
cham bres rénovés avec to u t le con
fo rt souhaitable.

Les a len tou rs seron t am énagés e t 
la isseron t au  nord  un  parc  à  voitu res 
e t une  p e tite  p lace de jeu .



La loi sur le travail §

Le repos du «pommeau»
Dialogue en tre  un patron et le 

père de son apprenti: ^
Le patron. — Pour moi, la loi sur 

le travail est très claire: lorsque 
les jeunes gens doivent suivre des 
cours obligatoires pendant la durée 
du travail, le tem ps qu’ils y consa
crent est compris dans cette der
nière. Or, si les cours profession
nels fréquentés p ar votre fils coïn
cident justem ent avec son après- 
midi de congé, je n ’y suis pour rien
— et je  ne vais tou t de même pas lui 
accorder une au tre  dem i-journée 
de repos puisqu’il ne doit pas sui
vre ses cours pendant le travail...

Le père. — Votre conception du 
repos est pour le  moins étrange. 
Il ne me reste donc plus qu’à por
ter l ’affaire devant la commission 
d’apprentissage.

Ne pas confondre
N antie de la  protestation du père, 

la commission d’apprentissage se 
renseigna auprès de l’au torité  de 
surveillance de la loi su r le travail
— qui donna to rt au patron, sur 
toute la  ligne.

Dans sa réponse, l ’autorité  fit re 
m arquer que le tem ps consacré aux 
cours obligatoires en dehors des 
heures de travail ne sau ra it ê tre  
considéré d’emblée comme du tem ps 
de repos. Le Conseil fédéral a, en 
effet, précisé dans son message con
cernant la  loi su r le travail que le 
repos doit permettre au travailleur 
de se nourrir, de dormir et de se 
délasser. En outre, la  dem i-journée 
de congé hebdom adaire à laquelle

chaque travailleu r a droit a été 
prescrite  pour qu’il puisse vaquer à 
ses affaires personnelles. Et l ’auto
rité  de conclure: le jour de repos 
destiné à compenser du travail do
m inical et la dem i-journée de congé 
hebdom adaire ne comptent comme 
tels que si les jeunes gens ne sui
vent alors pas de cours obligatoires.

Un homme averti...
Vous le savez: les jeunes gens jus

qu’à 19 ans et les apprentis jusqu’à 
20 ans peuvent trava ille r neuf heu
res au maximum par jour. S’ils se 
rendent à l ’école professionnelle 
pendant les heures de travail, le to
ta l des heures de cours ajoutées à 
celles déjà accomplies ce jour-là  
dans l’en treprise ne devra en tou t 
cas pas dépasser neuf heures.

Exemple: trav a il à l ’usine de 7 
à 12 h. =  5 heures; cours à l’école 
professionnelle de 14 à 18 h. =  
4 heures; to ta l =  9 heures.

Nota bene. — Le travail à l ’usine 
prend  fin  à 18 h. également.

Bien entendu, les heures de cours 
qui se situen t au-delà des heures 
fixées par l’horaire de travail ne 
com ptent plus dans le calcul.

Exemple: trav a il à l ’usine de 7 
à 12 h. e t de 13 h. 30 à 16 h. * =  
7 heures e t demie; cours à l ’école 
professionnelle de 16 à 20 h. * =
1 heure et demie *; to ta l =  9 heures.

Ce second exem ple m ontre avec 
clarté que dans certaines circons
tances la  durée m axim um  du tra 
vail fixée p ar la loi à neuf heures

pour les apprentis peut être consi
dérablem ent dépassée. A notre avis, 
les cours professionnels doivent 
être considérés comme du temps de
travaiI~ Adiutor

* La fin du travail à l’usine est 
fixée à 17 h. 30; donc seul le temps 
passé à l’école professionnelle entre 
16 h. et 17 h. 30 (1 h. 30) compte comme 
travail.

Kinder im Strassenverkehr BfU 
Les enfants et la circulation routière 
I bambini e la circolazione stradale

LU
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Compensation 
du renchérissement 

dans la branche 
des installations électriques

Se basant sur l’évolution de l ’indice suisse des prix à la consom
mation, les signataires de la convention nationale des installations 
électriques, à savoir l ’Union suisse des installateurs électriciens 
(IJSIE), pour les employeurs, e t la Fédération suisse des ouvriers sur 
m étaux et horlogers (FOMH), pour les travailleurs, sont convenues 
de l ’accord ci-après :

1. En compensation du renchérissem ent jusqu’à un indice de 110,7 
points, les salaires effectifs (à l’exception des allocations pour en
fants de tous les ouvriers) seront augmentés de 2 °/o avec effet 
dès la prem ière période de paie tom bant entièrem ent dans le mois 
de janvier 1970. Il est recommandé de réexam iner en même 
tem ps les salaires et de com pléter la compensation du renchéris
sement, s’il y a lieu, par des augm entations individuelles de 
salaire.

2. Les salaires m inimums fixés par contrat collectif de travail seront 
égalem ent relevés de 2 a/o.

3. Les cantons de Genève, de Vaud, de Zurich et de Bâle-Ville sont 
exclus de l’adaptation centrale des salaires au renchérissem ent 
précité, é tan t donné que pour ces régions la compensation au coût 
de la vie actuel est réglée par des conventions spéciales. Ba

Fumer au volant = danger
Un grand nom bre de conducteurs fum ent en conduisant leur voiture. 

D ’aucuns pensent qu ’en procédant de la sorte ils résistent mieux et plus 
longtem ps à la fatigue. A cet avantage p lu tô t apparen t que réel s’opposent 
d ’autres désavantages certains: la fum ée constitue une source potentielle 
d ’accidents, à plusieurs titres.

Age et salaires
La récente statistique des salaires des ouvriers victimes d ’accidents 

éclaire les relations entre l’âge et les rétributions.
',<■$ *?!ÎV

Gains horaires moyens de chaque catégorie =  100
v -

A g e

20-24 ans

O u v r ie r s  q u a l i f i é s  
e t  s e m i - q u a l i f i é s

91,9

O u v r ie r s  
n o n  q ua l i f ié s .

- , 94,2
F em m es

94,9
25-29 99,8 " 98,5 98,7
30-34 103,3 101,8 100,4
35-39 105,0 103.9 101,1
40-44 105,4 105,0 104.5
45-49 105,2 103,8 104,2
50-54 102,5 101,7 101.9
55-59 101,4 100,8 102,1
60-64 99,5 98,6 99,0
65 et plus 92,6 90,9 94,2
Moyenne 100 100 100

On constate, de m anière géné
rale, que les gains moyens augm en
ten t relativem ent v ite  au cours des 
prem ières années d’activité et jus
qu’à l’âge de tren te  ans environ. A 
p a rtir  de ce moment, la  hausse est 
plus lente. Dès l ’âge de 45 ans, elle 
fa it place à une régression, qui va 
s’accélérant à p a rtir  de la  soixan
taine. Les salaires des ouvriers qua
lifiés et sem i-qualifiés et des fem 

mes de cet âge retom bent au niveau 
du début (et nettem ent au-dessous 
pour les non-qualifiés). On constate 
que la form ation des qualifiés e t des 
sem i-qualifiés les préserve m ieux 
que les non-qualifiés des conséquen
ces de l’âge. Une com paraison en
tre  les salaires des prem iers e t des 
seconds éclaire les avantages qu’as
sure une bonne form ation profes
sionnelle:

Ecarts de salaire en faveur des qualifiés et des semi-qualifiés (en pour-cent)
A g e 1960 1964 1968

20-24 ans 17,5 15,4 15,3
25-29 19,7 19,1 19,7
30-34 20,8 18,8 20,0
35-39 21,4 20,2 19,4
40-44 20,2 ' 19,1 18,7
45-49 21,2 19,8 19,6
50-54 21,1 18,3 19,1
55-59 21,0 19,8 18,7
60-64 21,7 21,8 19,1
65 et plus 23,2 22,2 20,2

Dans chacune des catégories pro
fessionnelles, l ’évolution des salai
res révèle une modification des con
ditions qui prévalaient jusqu’en 
1964. Les travailleurs de 20 à 25 ans 
bénéficiaient alors — en liaison 
avec une très forte dem ande de 
jeunes gens — de hausses de sa
laires supérieures à la moyenne. 
Mais, de 1964 à 1968, les salaires des 
ouvriers de cet âge — et tou t p ar
ticulièrem ent ceux des non-quali
fiés — ont augm enté moins forte
m ent que ceux des travailleurs 
plus âgés. Pour les travailleurs de 
plus de 65 ans, l ’am élioration des 
rétributions a été égalem ent infé
rieure à la moyenne.

L’évolution des gains des fem
mes est sensiblem ent la même. La 
tendance au nivellem ent des sa
laires des diverses classes d’âge n ’est 
plus aussi accentuée. De 1964 à

1968, l ’écart moyen des salaires des 
diverses classes d’âge p ar rapport à 
la moyenne générale est passé de 
3,3 à 3,9 %> pour les qualifiés et 
semi-qualifiés, de 3 à 3,5 °/o pour les 
non-qualifiés et de 2,4 à 2,7 °/o pour 
les femmes. Cet élargissem ent des 
écarts en tre  les salaires des diverses 
classes reflète probablem ent les 
transform ations des structures éco
nomiques qui se sont poursuivies 
depuis 1964 e t en particu lier les 
progrès de la rationalisation et de 
l’autom atisation. Ces chiffres ten
dent à confirm er que ce sont avant 
tou t les travailleurs les plus jeunes 
et les plus âgés qui se ressentent 
de cette évolution: leurs salaires 
ont augmenté, au cours des der
nières années, dans une m oindre 
m esure que ceux des autres classes 
d ’âge.

c. s. s.

Le fa it de fum er beaucoup pro
voque une augm entation de mo
noxyde de carbone dans le sang. 
Lors des déplacem ents de voitures 
en colonnes, ce tau x  sera encore 
augm enté p ar le  monoxyde de car
bone des gaz d ’échappem ent des au
tres voitures, su rtou t dans le cas de 
véhicules à habitacle réduit. Sui
van t les circonstances, cela peu t en
tra îner la fatigue^ la somnolence ou 
même des m atùê de tête. Des trou-' 
bles analogues sont produit? aussi 
par la  nicotine, qui provoque la 
contraction des vaisseaux sanguins 
et, de ce fait, empêche l’alim enta
tion  norm ale eris sang àar- cerveau. 
Il est évident qu’un  cerveau m al 
irrig u é ,n e  peut rem plir sa fonction 
d ’une m anière satisfaisante. Il fau t 
év iter à to u t p rix  que le cerveau 
subisse un  te l préjudice, car les 
exigences actuelles au travail et 
même le trafic  rou tier réclam ent la 
p lénitude de ses facultés. Il n ’y a 
plus de doute qu’à l ’origine d’un 
grand  nom bre d ’accidents de circu
lation se trouve la fatigue, ayant 
pour corollaire une mauvaise ca
pacité de réaction.

PAR LES FENÊTRES

Les rapports en tre  la fum ée et 
les troubles q u ’elle cause sont m al 
connus du public. P a r  contre, cha
cun peut réaliser les dangers qui 
peuvent m enacer un  motocycliste 
rou lan t derrière  une voiture, dont 
l’atten tion  est détournée p ar des 
mégots, des allum ettes ou des cen
driers jetés p a r les fenêtres des 
voitures. Souvent, la cigarette  sort 
difficilem ent du paquet; parfois, elle 
tombe, d istrayan t inévitablem ent le 
regard  du conducteur. Très souvent, 
les cendres tom bent su r les habits 
ou su r les sièges, ce qui oblige le 
conducteur à les évacuer avant 
qu’elles fassent des dégâts aux  ha
b its ou au tissu du siège. De petites 
particules de tabac ou des cendres 
brû lan tes portées p ar le  courant 
d’a ir  peuvent en tre r facilem ent dans 
les yeux. Tous ces ennuis, sont si 
courants qu’un fum eur ne les re 
m arque même plus ; ils peuvent 
avoir des conséquences tragiques 
pour la circulation routière. Les 
quelques accidents suivants peuvent 
serv ir d ’avertissem ent :

Un jeune homme âgé de 20 ans 
rou lait dans une voiture de loca
tion, en direction de Zurich. La 
route é ta it rectiligne et large de
10 m. Soudain, il dévia vers la gau
che de la route et en tra  en collision 
avec un poids lourd qui roulait 
correctem ent sur l’au tre  partie  de 
la chaussée. Sous la violence du 
choc, il fu t tué su r le coup. D’après 
le rapport établi par l’In stitu t de 
médecine légale de l’U niversité de 
Zurich, il résulte, sans aucun doute, 
que le conducteur avait une ciga
rette  entre ses lèvres avant la colli
sion. Celle-ci gisait, non allumée,

sur le plancher de la voiture. Le 
briquet de la victim e fu t trouvé 
sur la route, ce qui laisse conclure 
que le conducteur é ta it en tra in  de 
le m anipuler. Tous ces détails mè
n en t à la conclusion form elle qu’au 
m om ent de l’accident la victime 
é ta it sur le point d ’allum er la ci
gare tte  qu’il avait dans la  bouche. 
Sans le vouloir, il donna à cette 
occasion un  brusque coup de volant, 
provoquant l’accident fatal. Les en
quêtes faites auprès de l ’entreprise 
où il travaillait, auprès de sa caisse 
d ’assurance m aladie e t de sa mère 
aboutiren t au même résu lta t: l ’in té
ressé é ta it en parfa it é ta t de santé. 
Aucune au tre  défaillance physique 
ne sau ra it en tre r en ligne de compte 
pour expliquer son comportement.

Il avait commis une fau te  grave, 
et la  Caisse nationale s’est vue dans 
l ’obligation de réduire la ren te  d’as
surance pour les survivants.

QUITTE POUR LA PEUR

Un conducteur d’auto, am puté 
du bras gauche et qui ne disposait 
pas d’une prothèse adéquate, en a 
é té qu itte  pour la peur. Sur un 
parcours plein de virages et roulant 
assez vite, il a essayé d ’allum er une 
cigarette avec sa m ain droite. Pour 
y  parvenir, il lâcha le volant. La 
voiture qu itta  la route et passa sur 
une bande de sable. Au dernier mo
m ent, le conducteur pu t finalem ent 
redresser et ram ener sa voiture sur 
la  route.

Le p ire  arriva  à une fam ille de 
cinq membres. P endant que le con

ducteur de la voiture é ta it en train  
d ’allum er une cigarette, l ’automo
bile qu itta  la route et se je ta  con
tre  un arbre. Trois occupants furent 
gravem ent blessés, dont un  m ortel
lement.

Il résulte des deux exemples 
suivants que l ’habitude de je te r 
des mégots encore allumés d’une 
voiture en m arche est dangereuse. 
Un de ces mégots, pris dans le cou
ran t d ’air formé par la voiture, au 
lieu de tom ber par terre, vola di
rectem ent dans les habits d ’un mo
tocycliste qui suivait l ’automobile. 
Le courant d ’air provoqué par la 
vitesse attisa le mégot et m it le feu 
aux habits du motocycliste.-' Ce der
nier put, heureusem ent, dominer 
son effroi e t éteindre assez rapide
m ent les flammes.

UN PLONGEON

Un au tre  motocycliste, qui au rait 
pu égalem ent ê tre  victime d’un mé
got je té  d’une voiture en marche, 
du t son salu t à un plongeon dans 
le Rhin, qui le préserva ainsi de 
graves brûlures que ses vêtem ents 
enflammés auraien t pu provoquer.

Les fum eurs devraient penser aux 
vapeurs et aux gaz inflammables 
existant dans l’atmosphère, résul
ta n t de divers produits chimiques 
qui, en présence d’une flamme, 
prennent feu, donnant ainsi lieu à 
de graves explosions ou à des in
cendies. Il est bien connu q u ’une 
allum ette non éteinte, un mégot jeté 
sans faire attention ou la flam m e 
d ’un briquet provoquent m alheu
reusem ent trop souvent des événe
m ents graves. Pour les éviter, il fau t 
respecter les interdictions de fumer.

D' H. Potter, 
de la CNA

Liberté syndicale et assistance technique
La conférence régionale asienne 

de la  CISL exam ine les problèmes 
du  développem ent: dans une résolu
tion su r la  liberté  d ’association, 
la  neuvièm e conférence régionale 
asienne de la Confédération in te r
nationale des syndicats libres a de
m andé que « l ’OIT et d ’autres insti
tu tions des Nations Unies fassent de 
la  complète liberté syndicale une 
condition pour l ’obtention d ’une 
coopération e t d ’une assistance tech
niques ». La conférence, qui s’est 
déroulée à Singapour du 5 au 7 no
vembre, réunissait plus de 80 délé
gués de 13 pays et a été ouverte 
par le m inistre de la C ulture de 
Singapour, Wee Toon Boon. Harm  
Buiter, secrétaire général de la 
CISL, a pris la parole lors de la 
séance inaugurale; il a réaffirm é 
le rôle que joue la confédération 
sur le plan mondial e t a demandé 
aux affiliés d ’Asie de donner un 
exemple au monde en m ontrant ce 
que la solidarité syndicale in terna
tionale peut être. O utre la résolu
tion sur la liberté d ’association, la 
conférence a adopté une déclaration

sur les syndicats face au défi du dé
veloppem ent économique soulignant 
que le mouvem ent syndical libre est 
intéressé au progrès économique et 
social. La déclaration dit que « les 
gouvernem ents d’Asie doivent re
connaître que, sans une participa
tion effective à la form ulation et 
à la mise en œ uvre des plans de dé
veloppement, les syndicats ne peu
vent pas être obligés d ’assum er la 
responsabilité . d ’atte indre  leurs 
objectifs. Pour que la planification 
soit un succès en Asie, les gens doi
vent s’y consacrer eux-mêmes, mais 
ils ne le pourront que s’ils partici
pent égalem ent à sa form ulation et 
à son exécution. » CISL

62%
d e s  accidents
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Le vin de Neuchâtel
est un excellent stimulant pour la digestion 

Vous le constaterez pendant les fêtes

Q *n  tj
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novopîir s.d. ; novopîir s.d.
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; novopîir s.d. novopîir s.a.

vous propose un choix de cadeaux originaux et durables, utiles et de valeur, qui plairont pour des années.
VOYEZ NOS 4 VITRINES: LUNETTES, dernières nouveautés - JUMELLES suisses et allemandes et JUMELLES de théâtre - THERMO* HYGRO- 
BAROMÈTRES en toutes formes - LOUPES pour tout usage  ̂ BOIRES DE COMPAS, gamme étendue - ☆ VERRES DE CONTACT ☆
OUVERT tE  SOIR ET LUNDI 22 DÉCEMBRE 3USQU'A 22 HEURES

BOITES DE COMPAS, gamme étendue
ï <■:{ . ... .. . - ■ .-i . : ■ ,

> u.

REICHENBACH TÉL. 2 56 21 

LA CHAUX-DE FONDS

Maître radio-technicien 
Diplômé fédéral

En VENTE ou en 
LOCATION

Dès Fr. 30.— par mois

Av. Léopold-Robert 70

vous offre le plus grand choix en

Appareils de télévision
noir et blanc 
COULEUR, PAL - SECAM
(5 normes)

Livrables du stock

Appareils de radio

Le

présente

Au Théâtre de La Chaux-de-Fonds, 
en soirée familiale, de 20 h. à 21 h. 15 
SAMEDI 20 DÉCEMBRE 1969

LE ROMAN DE RENART
Un spectacle qui a enthousiasmé 
plus de 17 000 élèves et 
leurs enseignants.

Prix populaires: adultes, Fr. 5.— ; élèves, étudiants 
et apprentis, Fr. 3.—; adhérents TPR, Fr. 2.50. 
Location: bureau du TPR, Jardinière 63, téléphone 
(039) 3 74 43.

L'administration de notre journal

Le reuple 
La Sentinelle

à La Chaux-de-Fonds 
cherche pour avril 1970

i

APPRENTI (E)
Ambiance de travail agréable.
Semaine de cinq jours.

. Travail varié. Formation complète.

Faire offres au bureau du journal, rue du Parc 103, 
La Chaux-de-Fonds.

Devenez un lecteur de notre quotidien
ABONNEMENT :

1 mois Fr. 4.50 3 mois Fr. 13.—
6 mois Fr. 25.— 12 mois Fr. 50.—

•  ATTENTION! A TOUT NOUVEL ABONNÉ POUR UN AN  
AU MOINS, LE JOURNAL SERA ENVOYÉ GRATUITEMENT 
JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 1969.

La Chaux-de-Fonds, Parc 103 Lausanne, Saint-Pierre 1
Genève, Argand 4

en vous y abonnant dès maintenant

Le feuple 
La Sentinelle



©  LE PEUPLE -  LA SENTINELLE Jeudi 18 décembre 1969

— QUALITÉ
— PRIX COOP
— TIMBRES COOP

filet de 2 kg.

Oranges Moro 2.20
pièce de 500 g. env.

Mortadelle
Poulet 3.90suisse ou étranger

le paquet

2.40
SAMEDI:

1.50Pive en pâte à tresse

arômes divers

i

Après-ski pour
messieurs...

34.80

Modèle en box noir, fermeture éclair, semelle 
caoutchouc.

Modèle supérieur è
39.80 et 54.80

doublé mouton

1.KUR7H
LA CHAUX-DE-FONDS 

Place du Marché - Rue Neuve 4
Place de parc: place du Marché

JEUDI 18 DÉCEMBRE ET LUNDI 22 DÉCEMBRE, 
OUVERTURE PROLONGÉE LE SOIR JUSQU'A 22 H. 

Profitez de ce moment pour faire 
vos achats en famille

von GUNTEN
VERRES DE CONTACT

i . Léopo ld -R obert 23 
I LA  -CHAUX-DE-FONDS

f f î
ï n g a f l

UN COFFRE / l OUTILS

f  '  r -------

Grand choix 
Prix avantageux

r f ^ ^ T A P I S  - RIDEAUX

La CHAUX-DE-FONDS 

C 0 3 9 /3  30  47 G re n le r1 4

Ce coffre AEG, 
contenant une 
perceuse- 
frappeuse 
et de nombreux 
accessoires, ne 
coûte que

Fr. 297.-

N U S S L E
QUINCAILLERIE * OUTILLAGE

Grenier 5-7 Tél. (039) 2 45 31
LA CHAUX-DE-FONDS

POMPES FUNIBRES Tél. ( H t )  t  45 «

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 lo u i e l nuli

C ercue ils — Form alités — Transports 
Prix m odérés

Faites lire notre journal

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

14 décem bre  1969

Naissances

G rb ic  N ico las , f i ls  de  M ilan , m édecin ,, e t 
de  D an iô le -A ndrée née M éron l

S tauffer P atric ia -Lyd ia , f i l le  d 'E rro I, e n tre 
p reneur de  ta x is , e t de  M iche lin e -A lin e  née 
Favre-Bulle.

Promesse de mariage

G o ttreu x  Georges-Renê, em p loyé  de  b u 
reau, e t Epiney Llise.

Décès

C alam e-Longjean Henri-Lucien, re tra ité  des 
Travaux p ub lics , né le  8 o c to b re  1892, veuf 
d 'Ida-Léa née C alam e-Longjean (Puits 25).

Bachmann G o tttr ie d , ancien fa b rica n t de 
ressorts , né le 6 mars 1881, veuf de M arie- 
O line  née Robert-T issot (Ja rd in iè re  59).

Richard C harles-A ndré , né le 23 ju i l le t  1918, 
épo u x  de  M arie -G eorg ine -E lisa  née P rétot 
(Prgrès 141).

Dubois Louis, a g ricu lte u r, né le 2 o c to b re  
1904, époux de  R osalie  née O p p lig e r (Cha
p e lle  23).

Herrmann Ernst, né le  11 fé v r ie r  1888, can
to n n ie r re tra ité , épo u x  de  Rachel-Julia née 
G ira rd in  (C rêtets 14).

Jacot née G lauser A lice -M a th ild e , née le 
18 août 1893, m énagère, veuve de  Charles- 
Fernand (F .-Courvols ier 21a).

Etter née Zürcher M arguerlte -Rosa, née le 
17 ju in  1907, m énagère, épouse de  Lucien- 
A lfre d  (Champs 17).

ÉTAT CIVIL DU LOCLE

16 décem bre  1969 

Naissance

P itte t Valôrie-Laure, f i l le  de  G érardI- Al- 
phonse-Em ile, em p loyé  PTT, e t de M onique- 
Paulette  née M artin

Mariage

P eriss ino tto  Lulg i, fondeu r, e t Sanchez 
P urificac ion

■.......  —  -- - - -  - .........4 ■■-----------  -- ■

PETITS PRIX 
GRAND CONFORT

Oreiller Fr. 9.—
Tabouret formica ■>, 10.—
Chaise formica 24.—
Couverture , 28.—
Guéridon 37.—
Table TV 37.—
Duvet 39.—
Fauteuil " v ' 49.—
Couvre-lit 69.—
Matelas à ressorts 89.—
Tapis 95.—
Commode 3 tiroirs 120.—
Bureau 129.—
Armoires 2 portes 155.—
Entourage de divan 185.—
Salon 3 pièces i: 220.—
Lits doubles 295.—
Combiné 3 corps 590.—

â /
m

AU BUCHERON
Self-service - Léopold-Robert 58 

Tél. (039) S 38 28 et 2 65 33 

LA CHAUX-DE-FONDS

Grand-Rue 4 
Tél. 51712 ELECTBIOUfS

INSTALLATIONS

MEUBLEZ-VOUS MIEUX 
ET MOINS CHER 
VENTE DIRECTE!

Fabrication SUISSE, de qualité 
éprouvée et renommée

LA CHAUX-DE-FONDS
Avenue Léopold-Robert 100

Grand choix de SALONS
MODERNES ET CLASSIQUES

depu is
520.—

Fr. 240.— 520.— 420.—
630.— 680.— 720.— h 2330.—

Comme le  c lich é : PRATIQUE, m odè la  d e t 
p lus  con fo rtab les , rem bourrage mousse, 
tissu  p u re  la ine  m ltlné ; le canapé trans
fo rm ab le  en l i t  è deux p laces, fau teu ils  
avec ro u le ttes  Fr. 1090.—

Magasin ouvert Jusqu'à 17 h.
Jeudi 19 et lundi 22 décembre prochains

Nous réservons pou r les fêtes 

Be lles fa c ilité s  de paiem ent 

L ivra ison franco

Abonnez-vous à notre journal

SERRE 81
Tél. (039) 2 12 J1

Grand choix 
de fleurs 
Gerbes 
Plantes 
Couronnes

Noël à Perreux
La fête de Noël ayant été fixée 
au dimanche 21 décembre, nous 
informons les parents, les amis 
des malades et le public en gé
néral que les dons seront reçus 
avec la plus vive reconnaissance. 
Compte de chèques postaux 
20- 273. LA DIRECTION

t
Repose en p a ix  chère maman
et grand-maman.

Monsieur et Madame Germain Prétat-Savary, leurs enfants et 
petits-enfants.

Madame et Monsieur Maurice Sandoz-Prétat, leurs enfants et 
petit-enfant,

Madame et Monsieur Marc Scheuch-Prétat et leurs enfants, 
Madame et Monsieur W illy Receveur-Prétat et leur enfant. 
Madame et Monsieur Robert Thomas-Prétat,
Madame Marcelle Piiet-Prétat,
Madame et Monsieur Francis Dubois-Prétat et leur fils,
Madame et Monsieur Maurice Gloor-Prétat, leurs enfants et petite- 

fille ,
Monsieur et Madame René Prétat-Launaz et leurs enfants, 
Madame et Monsieur Mario Cattaneo-Prétat et leur fille, 
Madame et Monsieur René Baiilod-Prétat et leurs enfants, 
Monsieur et Madame Rémi Prétat-Guizzettl et leurs fils,

ainsi que les familles Prêtât, Rebetez, parentes et alliées, ont la 
profonde douleur de faire part du décès de

Madame

Emma PRETAT
née REBETEZ

leur chère et regrettée maman, belle-maman, grand-maman, arrière- 
grand-maman, sœur, belle-sœur, tante, cousine, parente et amie, que 
Dieu a reprise à Lui, mardi, dans sa 74e année, après une pénible 
maladie, munie des sacrements de l'Eglise.

La Chaux-de-Fonds, le 16 décembre 1969.

La messe de sépulture aura lieu en l'église du Sacré-Cœur, ven
dredi 19 décembre, à 9 h. 30.

Le corps repose è la chambre mortuaire de l'église.

Cérémonie au cimetière, à 10 h. 30.

Domicile mortuaire: rue de l'Envers 28.

Le présent avis tient lieu de lettre de faire part.
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G E N E V E
Dans l’administration cantonale

Hausse générale des traitements
Le Conseil d’E tat soumet au Grand 

Conseil neuf projets de lois concer
nan t la situation des m agistrats, du 
personnel de l’E tat et du personnel 
des établissements hospitaliers.

Les mesures proposées ont pour but:
% d’intégrer dans les traitem ents de 

base les allocations de vie chère 
versées au personnel de l’E ta t ;

9  d’indexer la rétribution des fonc
tionnaires en se fondant, non plus 
sur l’indice des prix publiés par 
l ’OFIAMT, mais sur celui qui est 
établi par le Service cantonal de 
statistique ;

0  d’augm enter le m ontant de l’allo
cation dite « provisionnelle » ;

#  de modifier, le mode de calcul des 
primes de fidélité.

La prem ière de ces mesures a un 
caractère purem ent technique ; les 
trois autres, en revanche, ont pour 
conséquence une augm entation des 
prestations servies par l’E tat à son 
personnel.

TRAITEMENTS DE BASE 
ET ALLOCATIONS DE VIE CHÈRE

Il convient de rappeler que la ré 
tribution totale du personnel de l’ad
m inistration cantonale comprend :

a) le traitement de base
qui constitue la  partie fixe de sa 
rétribution ;

b) l’allocation de vie chère
dont le taux est fixé chaque année, 
compte tenu de l’indice des prix  à la 
consommation publiée au mois d ’oc
tobre ;

c) de prestations telles que les pri
mes de fidélité, les allocations pour 
charges de famille, l’allocation provi
sionnelle, etc.
Ainsi donc, alors que les échelles de 
traitem ents sont modifiées périodique
m ent — la dernière adaptation des 
traitem ents a eu lieu le 1*' janvier 
1966 — l’allocation de vie chère suit 
très exactement l’évolution du coût de 
la vie.

PASSAGE DE L’ANCIEN INDICE 
AU NOUVEL INDICE ET ADOPTION 
DE L’INDICE GENEVOIS ^  J.
1 Depuis le 1 "  -janvier 1966, le tra ite- î 
m ent de liïse1 ‘dorrespondâit à 210 
points de l’ancien indice des prix  à la 
consommation établi par l’OFIAMT.

Cet office a, en partan t de 100 au 
mois de septem bre 1966, calculé un 
nouvel indice — l’indice 100 nouveau 
correspondant à 225,9 ancien.

Actuellement, seul le nouvel indice 
est publié. Il convient, par consé
quent, de modifier le système de ré 
férence et d’adapter les échelles de 
traitem ents à la situation présente et 
cela bien qu’il soit facile de retrouver 
l’ancien indice, puisqu'il suffit de 
m ultiplier le nouvel indice par 225,9

100.

D’autre part, le Conseil d 'Etat estime 
qu’il était opportun, pour tenir compte 
d’un souhait exprim é par le Cartel 
intersyndical du personnel de l’Etat, 
de prévoir la compensation du ren
chérissement en se référant, non plus 
à  l'indice fédéral, mais à l’indice ge
nevois.

MODIFICATION APPORTÉE 
AUX ÉCHELLES DE TRAITEMENTS

L’opération à laquelle il est pro
cédé présentem ent consiste à intégrer, 
dans les traitem ents de base, une part 
d ’allocation égale à un sixième, soit 
16 %>, des traitem ents fixés à l’in
dice 210.

En points, cela se traduit de la 
m anière suivante :
Ancien traitem ent de base 210
Intégration de l’allocation de vie 

chère (un sixième de 210) 35
Nouveau traitem ent de base 245

Après conversion au nouvel indice, 
le traitem ent de base correspond à 
108,5 points.

INCIDENCE DE CES MESURES
L’incorporation de l’allocation de 

vie chère dans le traitem ent de base 
a pour conséquence une augmentation 
générale des traitem ents assurés par 
les caisses de prévoyance.

En revanche, elle ne modifie pas le 
traitem ent total des fonctionnaires.

Le passage à l’indice genevois en
traine, par contre, une augm entation 
autom atique du taux d'allocation cor
respondant à la différence entre les 
deux indices.

D’autre part, l’allocation versée pour 
les charges de famille, qui était fixée 
précédemment à 25 fr. est portée à 
40 fr. par mois, cela par analogie avec 
les prestations accordées par la loi 
cantonale sur les allocations fam i
liales.

AUGMENTATION 
DE L’ALLOCATION 
PROVISIONNELLE

Le Conseil d ’Etat, le Conseil adm i
n istratif de la ville de Genève et le 
Conseil d ’adm inistration des Services 
industriels ont décidé de proposer 
au Grand Conseil e t au Conseil m uni
cipal :

a) d ’augm enter de un sixième le 
m ontant de l’allocation provisionnelle; 
son taux reste fixé à 5°/o, mais il 
s’applique à des traitem ents adaptés 
à l’indice 245 ;

b) de porter le taux de cette allo
cation à :

7 »/o dès le l ,r janvier 1971, et à 
9 °/o dès le 1" janvier 1972 ; 
les minima ont été augmentés dans 

la  même proportion I ls  correspon
dront à l’allocation due pour un tra i
tem ent de 28 000 fr.

PRIMES DE FIDÉLITÉ 
DÈS LA 5' ANNÉE 

Le personnel de la  ville de Genève 
et celui des Services industriels re
çoivent des primes de fidélité dès la 
5" année de service.

Le Conseil d’E tat propose de m ettre 
les fonctionnaires de l’E tat au bénéfice 
des mêmes prestations.

FONCTIONNAIRES DE POLICE 
ET DE LA PRISON j  (

Après avoir souligné les difficultés 
de recrutem ent pour la  gendarmerie, 
pour la police de sûreté et pour la 
brigade des agentes de circulation, le 
Conseil d’E tat évoque les servitudes 
qui pèsent sur le m étier de policier, 
notam m ent en ce qui concerne les 
horaires irréguliers et, pour la gen
darmerie, l’obligation de porter l’uni
forme. Aussi bien la loi a-t-elle tenu 
compte de cette situation particulière 
en prévoyant, dès ,1e l ,r janvier 1966, 
une prestation spéciale, appelée in
demnité pour inconvénients de service 
et dont le m ontant annuel a été fixé 
à 1400 fr. sur la base de l’indice 210 
(loi sur l'organisation de la  police, 
article 31 b).

I l apparaît aujourd’hui que seule 
une augmentation sensible de cette 
indemnité peut être de nature à sti
m uler le recrutement. C’est pourquoi 
le Conseil d’E tat propose d’en fixer le 
m ontant à 4000 fr. par an (indice 245).

La même mesure est proposée en 
faveur du personnel de la prison.

Conformément à l’article 31 b de la 
loi sur l’organisation de la police, les 
agentes de circulation et les agentes

de la section féminine de la police de 
sûreté ont droit à la moitié de cette 
indemnité. Elles recevront, en consé
quence, 2000 fr. par an.

(Réd. — Pourquoi cette différence?)

POUVOIR JUDICIAIRE
L’Association des m agistrats du 

pouvoir judiciaire de la République et 
Canton de Genève a, à diverses re
prises, sollicité une revalorisation des 
traitem ents de ses membres.

Ses demandes se fondaient sur le 
fait que les professeurs de l’Université 
ont bénéficié d’importantes augm enta
tions de traitem ents et qu’un certain 
nombre de postes supérieurs de l’ad
ministration centrale ont été reclassés.

Le Conseil d’E tat estime judicieux 
de donner suite à la demande de 
l’Association des magistrats tendant à 
obtenir, par priorité, un avantage en 
faveur des substituts.

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES 
DES MESURES PROPOSÉES

La dépense supplémentaire résultant 
de l’application des nouvelles disposi
tions est évidemment importante.

Compte tenu des cotisations à ver
ser à l’AVS et au Service cantonal 
d’allocations familiales, les différentes 
charges nouvelles se répartissent com
me suit :
— augmentation du taux d’allocation 

par suite du passage à l’indice ge
nevois, 4 650 000 fr. ;

— augm entation de l’allocation pro
visionnelle, 4 millions de francs ;

— octroi de la prime de fidélité dès 
la 5' année de service, 2 500 000 fr. ;

— augmentation de l’indemnité pour 
inconvénients de service, 2 050 000 
francs, soit au total, 13 200 000 fr.

De ce montant, il y a lieu de dé
duire 2 millions de francs constituant 
la différence entre la dépense prévue, 
lors de la pi-éparation du projet de 
budget de 1970, pour les rubriques 
concernant l’allocation de vie chère, et 
la dépense correspondant au taux 
d’allocation fixé lorsque l’indice des 
prix de fin octobre 1969 fu t connu.

CONCLUSIONS
Les chiffres indiqués ci-dessus mon

tren t que l’effort fait en faveur des 
fonctionnaires (et des magistrats, réd.) 
est important. Ces derniers ne doivent 
pas perdre de vue que, outre le bé
néfice immédiat qu’il en retireront, ils 
obtiennent la garantie d’améliorations 
qui interviendront le 1" janvier 1971 
et le 1" janvier 1972.

D’ores et déjà, les représentants des 
associations de fonctionnaires sont as
sociés aux études qui devraient viser, 
non seulement à assurer une plus 
grande équité dans l’établissement des 
normes de rémunération, mais égale
ment de plus grandes satisfactions sur 
le plan professionnel.

Si l’achat d’un logement
vous interesse,

£ ?  r .?  4 ,S & ? j
M
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d e  la
rA I f tS F  H Y P O T H F r.A IR P

RueduRhône56.tétephone240210

Ce nouveau service de notre banque vous 
permettra d’économiser du temps, de la peine 
et des frais, si vous avez l’Intention d’acheter 
tôt ou tard votre propre logement.
A l’occasion, passez simplement à notre 
bureau d'Information-Logerfient, dites-nous 
quel genre de logement vous avez en vue, 
le prix que vous voulez mettre, quelle 
région du canton vous désirez habiter, et nous 
vous donnerons des informations détaillées 
sur les offres susceptibles de vous intéresser. 
Vous pourrez ainsi comparer les nombreuses 
possibilités qui vous seront proposées.
Si l'une ou l’autre des propositions vous 
intéresse plus particulièrement, nous, vous

communiquerons l'adresse du propriétaire 
ou' de son mandataire.
Notre nouveau bureau offre cependant bien 
plus que des adresses. Des spécialistes 
ayant une grande expérience des affaires 
immobilières vous renseigneront sur les 
problèmes qui se posent lors de l’achat d’un 
logement: crédits de construction, prêts 
hypothécaires, capital initial, intérêts, charges, 
impôts, etc...
A la fin de l’entrevue, vous recevrez une 
documentation que vous pourrez étudier ch'ez 
vous en toute tranquillité.
Vous recevrez également notre prospectus 
intitulé: «A l’Intention de fous ceux qui croient 
que la propriété est une affaire de riches 
seulement...»; il contient des exemples de 
plans d’investissement Epargne-Logement;

des plans de financement, et des exemples 
de charges pour logement.
Nos services sont à votre disposition même 
si vous n’avez pas l'intention d'acheter un 
logement, mais qu'il vous intéresse simplement 
de savoir comment on devient propriétaire. 
Vous verrez que c’est plus facjle que vous le 
pensez. Notre système d'Epargne-Logement 
est destiné à faciliter, tant à vous-même qu'à 
vos enfants, l'accession à la .propriété 
immobilière.
Une visite à notre bureau d’Informatîon- 
Logement ne peut que vous être utile; tous 
les renseignements sont donnés sans 
frais et sans engagement de votre part.
Nous serons heureux de vous y accueillir.

CAISSE HYPOTHECAIRE
DU CANTON DE GENEVE

Place du Molard 2,1211 Genève 3, Téléphone 240210 
Agences; Carouge, Lancy, Meyrln, MoillesuIaz.Vésenaz.
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V A U D

Morges: Installation des autorités
Le 10 décembre dernier, c’étaient 

l’installation et l’assermentation du 
nouveau Conseil communal de Mor
ges.

Le préfet J.-J. Glayre attesta, 
selon la loi cantonale, la régularité 
des élections et, par conséquent, il 
put assermenter les élus.

Nonante-six nouveaux conseillers 
étaient présents, quatre étaient ab
sents pour raison de maladie, dont 
'notre camarade Marc Jaccard. Il 
manquait donc un socialiste, deux 
entente morgienne et un chrétien- 
social. Le président du Conseil com
munal pour 1970 sera M. A. Jaqui- 
net (entente morgienne). Il a été élu 
par 92 voix.

Etant candidat à la Municipalité, 
le secrétaire actuel du Conseil com
munal, M. M. Adler (rad.) ne se re
présente pas pour une nouvelle élec
tion de secrétaire. Le groupe radical 
présente donc la candidature de M. 
A. Viennet. Il est élu par 89 voix.

Ensuite le préfet se retire et le 
nouveau président prend place. Dans 
sa petite introduction, il déclara que 
notre commune attend de tous un 
travail fécond et objectif. Puis il 
poursuit l’ordre du jour.

Pour la première vice-présidence, le 
groupe libéral présente la candida
ture de M " ' Brâutigam, actuellement 
deuxième vice-présidente. Elle est 
élue par 74 voix.

Le seul point chaud de la soirée 
fut celui de la présentation du can
didat à la deuxième vice-présidence.

Le groupe chrétien-social présente 
d’abord la candidature de M. Am- 
rhein.

Par l’intermédiaire du camarade P. 
Muller, qui fut le porte-parole du 
groupe socialiste, notre ami Claude 
Morel est présenté. C’est légitimement 
que le groupe socialiste revendique 
cette deuxième vice-présidence. Etant 
le deuxième groupe du Conseil com
munal, il nous semble que c’est son 
droit d’occuper ce siège. Cependant 
les radicaux et l’entente morgienne 
ne sont pas de cet avis et M. Am- 
rhein est élu par 60 voix alors que 
notre ami Cl. Morel en obtient 32. 
Nous tenons à préciser que si Cl. 
Morel a eu, en plus des 20 yoix socia
listes, . . C f i l l e s .  du, gïaune libéral, ççci 
est indépendant de toute manoeuvre 
politique. A part les séances du «tur- 
nus» qui ont réuni les partis autour 
d’une table, nous n’avons pas eu, en 
effet, de contacts.

Quoi qu’il en soit, il nous parait que 
les chrétiens-sociaux ont de gros ap
pétits et leur attitude à Morges n’est 
pas un fait isolé ! Cependant, pour 
nous socialistes, l’élection à la Muni
cipalité nous semblait plus impor
tante, et nous n ’avons pas voulu 
faire de polémiques inutiles.

Notre ami Emile Tauxe et M. P. 
Dubuis (rad.) sont élus ensuite scru
tateurs par 88 et 86 voix. MM. J. 
Burdet (entente morgienne) et C. Bor- 
gognon (chr.-soc.) sont élus par 78 et 
75 voix, scrutateurs suppléants. M.

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
Chauderon 5 Tél 22 9214/15

Vint de chois 
Restauration soignée  

Salles de sociétés 
)eus de quilles automatiques

Gérance: L e t  lt  Bavaud

Resin est élu huissier par acclamation.
Après une petite pause, nous pas

sons au gros morceau de la soirée, 
soit l’élection de la Municipalité.

Il y eut sept candidats pour sept 
sièges. Tout s’est passé selon les pré
visions. Lors de la séance du «turnus», 
tous les partis s’étaient déclarés d’ac
cord avec la présentation des candi
dats désignés. S’il n’y a pas eu de 
surprise, il faut toutefois constater 
qu’il y a eu étonnement ! En effet, 
nos candidats Robert Beck et Gaston 
Thentz ont obtenu respectivement 
65 et 57 voix sur 96 bulletins rentrés. 
Il y a donc un parti qui n ’a pas tenu 
ses engagements. Si les chrétiens- 
sociaux ne nous ont pas donné con
fiance, c’est peut-être compréhensible, 
du fait que nous avons opposé un 
candidat au leur pour la nomination 
du deuxième vice-président. D’autre 
part, au lendemain de la séance du 
Conseil communal, nous avons appris 
que le groupe extrémiste de l’entente 
morgienne avait décidé de « semer ». 
Nous en prenons acte. De toute façon, 
constatons qu’il y a eu 18 bulletins 
blancs (entente morgienne) et 12 voix 
éparses (chr.-soc. plus rad.) pour 
l’élection de R. Beck et que nous re
trouvons 26 voix éparses et 13 bulle
tins blancs pour l’élection de G. 
Thentz. C’est beaucoup pour ces deux 
camarades connus. Il peut certes y 
avoir des défaillances, mais cette pro
portion est étonnante et regrettable. 
Nous n’en ferons pas une affaire

d’Etat, mais cela peut tout de même 
avoir quelques conséquences et c’est 
bien dommage ! Cette législature s’ou- 
vrait, en effet, sous un bon jour. 
Faut-il en déduire que les groupes 
hors-partis ne servent pas à grand 
chose, sinon à « semer » des doutes.

Finalement sont donc élus munici
paux : MM. Sauvain (rad.), 93 voix ; 
L.-E. Matile (entente morgienne), 92 
voix ; R. Beck (socialiste), 65 voix ; 
M. Adler (rad.), 78 voix ; J.-P. Her- 
mann (lib.), 55 voix ; X. Salina (rad.), 
71 voix ; G. Thentz (soc.), 57 voix.

M. L.-E. Matile •>B-'été réélu syndic 
par 71 voix. Nos autorités exécu
tives ont été ensuite assermentées par 
le préfet et sont « parties » pour qua
tre ans. Puis M. Glayre rendit hom
mage aux municipaux sortants, MM. 
Ramelet (lib.), Golaz (rad.), Bovard 
(entente morgienne) et à notre cama
rade V. Genet auquel il souhaita 
bonne retraite et bon rétablissement. 
Nous savons que notre ami Genet 
souffre d’une santé quelque peu défi
ciente et nous avons été particulière
ment touchés des bonnes paroles du 
préfet à son égard.

Le préfet termina en déclarant que 
les rapports entre la Municipalité et 
la Préfecture sont excellents et sou
haita qu’il en soit toujours ainsi.

Après_ quoi, le président Jaquinet 
leva la séance et donna rendez-vous 
à tout le monde pour le début de 
février.

Eric VORUZ.

Touic
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is t>aS
H. Badan a  été le premier à  vendre en 
Suisse l’essence  bon marché (déjà en 
1953), notamment à  l’Arc-en-Ciel.

A 600 m, de la croisée de Chavannes

Station self-service 
à la rte de Chavannes

( L a u s a n n e )
Garage de l’Autoroute, H. Badan & Cie

Inscriptions 
l’école primaire 
de Lausanne

d e s  enfants  nés  en  1963

3 "

Les inscriptions pour la prochaine année scolaire: 
(rentrée le lundi 13 avril 1970, à 14 h.) sont p rises ., 
à la Direction des  écoles, service primaire, pro- ' 
menad® deJvlQ ntbanon:KNo, rez-de-chaussée à
-drf « W  ik

du 12 Janvier au 13 février 1970.
• v  l r%, c  ’. ï x7

Présenter le livret d e  famille (ou l'extrait d 'ac te  
d é  naissance) et les certificats d e  vaccinations 
(variole e t diphtérie), le livret d 'assuré d e  la 
caisse d e  m aladie si l'enfant est assuré.

Les enfants qui suivent actuellem ent une école 
enfantine officielle e t ceux qui entreront au mois 
d'avril dans une éco le privée sont dispensés de 
l'inscription.

Les enfants instruits à domicile seront annoncés 
au bureau précité. Il en est d e  même d e  ceux 
que leur é ta t d e  santé em pêche d e  suivre l'école. 
Dans ce cas, le d ép ô t d'un certificat médical est 
obligatoire.

DIRECTION DES ÉCOLES DE LAUSANNE

COOPÉRATIVE DES

COBAL
OUVRIERS DU BATIMENT

Gypserte-pelnture 
G énie civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4>/2%
OBLIGATIONS 5 */>•/« 10 ans

Beaulieu 9 LAUSANNE Tél. 24 28 24

Inscriptions 
aux écoles enfantines 

de Lausanne
Les inscriptions pour la prochaine année scolaire 
(rentrée le lundi 13 avril 1970, è 14 h.) auront lieu 
tous les jours, sauf le samedi, d e  8 à 11 h. e t d e  
14 à 17 h., du 12 janvier au 13 février, à la Direc
tion des écoles, prom enade d e  M ontbenon N° 6, 
rez-de-chaussée, rotonde, bureau N° 12.
La p résence des enfants n 'est pas requise pour 
la formalité d'inscription.
Peuvent ê tre  inscrits: les enfants nés en 1964 ou 
en 1965.

Pièces à fournir:

1. Livret d e  famille ou ac te d e  naissance.
2. Certificats d e  vaccinations (variole ou diphtérie).
3. Le livret d 'assuré d e  la caisse d e  m aladie si 

l'enfant est assuré.

L'article 22 d e  l'arrêté du 1er septem bre 1961 con
cernant l'hygiène dans les écoles publiques et 
privées a la teneur suivante: « Aucun enfant n 'est 
admis dans les écoles publiques (cantonales, com
munales ou privées) s'il ne produit un certificat 
constatant qu'il a é té  vacciné contre la diphtérie. »

Nous prions instamment les parents d e  faire vac
ciner leur enfant contre la diphtérie avant de 
dem ander son inscription à l'école.

DIRECTION DES ÉCOLES DE LAUSANNE

r  &

LE SECRET...

pour ob ten ir  un délicieux 
café  au lait :

2 cuillerées d e  café  
+  1 cuillerée d e  chicorée TELL

La chicorée TELL, dans son 
em b a llag e  herm étique  
garantissant une  fraîcheur 
constante , es t toujours 
v e n d u e  av ec  BON.

10 BONS =  1 p a q u e t  ch icorée  TELL gratis!

ZDLO rA ôflfi 
th: iaa’io

Notre serv ice traiteur, M adele ine  10, Lausanne, tél. 224493 
vous offre pour les fê tes  d e  fin d 'a n n é e  un g rand  choix d e  
spécia lités  pour e n trée s  ou buffets froids:

Pâtés en croûte 
Terrines
Plats de viande froide 

et garnitures selon vos goûts
Sur d em a n d e ,  jam bon à l'os 
cuit livré chaud à domicile 
ainsi q u e  jam bon en croûte  
cuit au four.

1 8 6 9
1 9 6 9
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C H RON I Q UE  VAUDOISE CHRONI QUE GENEVOISE

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
GLAND
GROS APPÉTIT

Dirigés par des hommes de 
droite, qui se camouflent sous 
l’étiquette de groupe des Intérêts 
de Gland, l’exécutif et le Conseil 
communal de Gland sont formés 
comme ceux de Montreux et de La 
Tour-de-Peilz, de réactionnaires 
qui n’ont pas encore compris ce que 
peut avoir de positif pour une com
mune une collaboration honnête et 
équitable de la gauche et des partis 
bourgeois.

Lors donc du renouvellement de 
la Municipalité, le groupe des In
térêts de Gland a raflé les cinq 
sièges à repourvoir et n’a rien 
laissé à la gauche. Un appétit si 
gargantuesque n’a pas passé in
aperçu. Non seulement les socia
listes ont fait remarquer ce qu’i 
avait de déplaisant, mais encore le 
prudent «Journal de Nyon» a com
menté sous la signature de M. G. 
Dons :

« ... sans vouloir prendre parti ou 
formuler une opinion, on peut se 
demander, à l’instar de certains ci
toyens modérés, s’il n’eût pas été 
souhaitable d'associer à l’exécutif 
l’aile gauche du conseil ».

Hélas ! Il semble bien que de tels 
souhaits passent au-dessus de l’en
tendement des Intérêts de Gland.

LAUSANNE
LANGAGE PRÉFECTORAL

Parlant des préfets qu’on se 
donne beaucoup de peine pour ré
évaluer dans certains milieux 
bourgeois, M. A. Morel écrit dans 
la « Nation » :

« Le préfet devrait être le repré
sentant de l’Etat omniprésent dans 
son district, établissant le contact 
avec les grands responsables de

l’économie et peut-être plus encore 
en province et dans les campagnes 
où l’action de l’Etat ne parvient 
qu’à retardement et n’est pas tou
jours comprise.

» Pour cela, il faudrait des pré
fets ayant le sens de l’Etat et de 
leurs responsabilités. Dans la si
tuation présente, quelques-uns sont 
excellents, plusieurs sont bons, 
d’autres ne sont que des préfets 
d’abbayes, me disait plaisamment 
un jeune citoyen, qui ne savent 
même pas s’exprimer en français.

» Dans un village, on entendit le 
préfet parler des liens «indescrip
tibles qui unissent l’Eglise vau- 
doise à l’Etat » ; puis, se doutant 
qu'il faisait une gaffe, il ajouta, 
après trois secondes d’hésitation : 
« sinon indestructibles ». Ainsi, 
parfois, des vérités profondes sor
tent de la bouche des innocents. »

Nous sommes loin d’être per
suadé qu’il faudrait donner aux 
préfets l’importance que veut leur 
attribuer la « Nation ». En revan
che, les remarques de notre con
frère quant à leur qualité nous 
semblent aussi drôles que perti
nentes.

ÉCUBLENS 
NAVRÉ !

Après avoir siégé 28 ans au sein 
de l’exécutif, le syndic d’Ecublens, 
M. Jaquenoud, s’est retiré. Avant 
son départ, il a confié à la «Feuille 
d’Avis de Morges » :

« Au Conseil, on est des fois na
vré de voir comment certains ob
jets passent rapidement... »

Eh oui ! Ce n’est pas toujours 
facile pour des Vaudois de la cam
pagne de s’habituer à vivre au 
siècle de la vitesse !

NYON
POUR FAIRE DE LA POLITIQUE

Nous avons aimé cette définition 
de l'homme politique faite par le 
syndic Michaud prenant congé de 
ses « ouailles » :

« Pour faire de la politique, il 
faut avoir la tête claire, le cœur 
ouvert, mais la peau dure ! »

CHATEAU-D’ŒX 
PORCHERIE OU IMMEUBLE ?

Lors d’une réunion .âu législatif 
de Château-d’Œx, un conseiller 
qualifia un nouvel immeuble de 
« porcherie moderne ». Il fut inter
rompu par un collègue qui le pria 
— nous citons le Journal de 
Château-d’Œx» — «de modérer ses 
termes et déclara que cet immeu
ble avait été construit strictement 
selon le plan de quartier admis 
par le conseil.

Autrement dit, c’est le conseil 
qui a confondu porcherie et im
meuble ?

AUBONNE 
ON SE RAVISE

Après l’élection de P. Aubert au 
Conseil d’Etat, le Conseil commu
nal d’Aubonne — vraisemblable
ment par dépit d’avoir vu un so
cialiste l’emporter sur un libéral — 
avait refusé de le remplacer à 
l’exécutif local par un autre socia
liste.

Lors des récentes élections, le 
législatif d’Aubonne s’est pourtant 
ravisé et il a appelé en son sein 
André Aellen, socialiste et prési
dent de la Société de développe
ment. I  ' f .

Repentir ou sagesse politique ?

VËBÉ.

La musique à Lausanne

Concert extraordinaire (?) de l’OSR à Beaulieu
j D ans le cadre des m anifesta tions 
cé léb ran t le 50” ann iversa ire  de la  
Fo ire  na tionale  de L ausanne, l ’O r
chestre  de la Suisse rom ande, p lacé 
sous la d irection  de V ictor D esarzens, 
donnait un  concert ex trao rd ina ire .

C’est dev an t un  p a rte rre  garn i su r
to u t de jeunes, qui grâce aux  d i
verses écoles ava ien t pu o b ten ir des 
billets, que l ’OSR en tonna l ’ouver
tu re  de «H ansel e t G retel », l ’opéra 
d ’E ngelbert H um perd ink  (1834-1924), 
com positeur a llem and. L e choix de 
cette  œ uvre  fu t une double réussite, 
c a r elle nous a d ’abord  perm is de 
fa ire  la connaissance d ’un  a rtiste , qu i 
a  composé de la  belle m usique, b ien  
stru c tu rée  e t trè s  a ttachan te , e t en 
su ite  cela a perm is à l ’OSR de tro u 
v e r  un  b rin  de cohésion que la  p e r
sonnalité  de V. D esarzens n ’im posa 
pas de prim e abord.

L ’inv ité  de la  soirée é ta it un  jeune  
p ian iste  ré s id an t à Thoune, M ichael 
S tuder. Si son hab itude  de soliste est 
encore res tre in te , on l ’a rem arqué  à

sa g rande nervosité  e t à c ^ të ^ j^ if le ü c ^  
. un--peu-• h a u ta in e , ,e t  si s a  tççhn jq jje  ’ 
est encore perfectib le, M ichael S tuder 
nous f i t  cependan t un  bel é ta lage  de 
son ta len t, e t son in te rp ré ta tio n  d u  
« C oncerto N° 2 en fa  m in eu r », de 
Frédéric; Chopin, enthousiasm a le p u 
blic, E t ce n e . fu t som m e tou te  que  
justice , ca r il joua  avec cependan t 
beaucoup de sen tim en t e t de cœ ur e t 
on p eu t p réd ire  une  audience très 
g rande à ce jeune  p ian iste  qu i sau ra  
se fa ire  une p lace au  soleil.

Encore u n  m ot su r la  tro isièm e 
sym phonie en  m i bém ol m a jeu r d ite  
« R hénane », de R obert Schum ann, qui 
c lô tu ra it le  concert e t don t 1,in te rp ré 
ta tio n  laissa beaucoup à  désirer. Ce 
fu t to u t sim plem ent endorm an t, l ’OSR 
é ta n t à la  tra în e  de son chef d ’occa
sion qui ne m an ifesta  pas l ’au to rité  
désirée. V ictor D esarzens d irigea m ol
lem en t cet o rchestre  en com plet ves
ton, qu i exécu ta  ce tte  sym phonie su r 
u n  ry thm e de berceuse. D om m age !

Danyel GRIVEL.

Numéro du 31 décembre 
> Cases de vœux

personnels'' I * ' ‘■ ’ •*

Dernier dé la i péliT nous rèm éttré1 
' W w S f ê  d e  v o t t è 1 ca se  d e  vœ ux:

SA M E D I 2 0  DÉCEMBRE 1969 .

Inscrivez-vous nombreux.
«Le P eup le» ,  Saint-Pierre 1, Lau
sanne, tél. 22 6910.

l a  B ib l io t h è q u e  d e s  q u a r t ie r s  d e  
l ’E st e t  la  B ib l io t h è q u e  e n f a n t in e
ont le chagrin d 'annoncer  le d é c è s  
d e  leur f idèle  b ib l io thécaire  e t  
d irectrice

Mademoiselle

Elisabeth CLERC
Culte au crématoire, jeudi, à 13 h. 15. 
Honneurs, à 13 h. 45.

Bobard vigilant! A moins que...
M. Zwicky, conseiller m unicipal de 

la ville  de G enève (vigilant), a déposé 
su r  le b u reau  du  Conseil m unicipal 
la  question  écrite  c i-ap rès que nous 
rep renons dans les pages de no tre  
confrère « La Suisse » :

« C ertaines rum eurs c ircu len t ac
tue llem en t selon lesquelles un  m em bre 
du Conseil adm in is tra tif , ac tue llem en t 
en  tra item en t m édical, env isagera it de 
d onner sa dém ission p rochainem ent 
pour ra ison  de santé.

» 1. Ces rum eurs son t-elles ju s ti
fiées ?

» 2. D ans l ’affirm ative , de quel 
m em bre du  Conseil ad m in is tra tif  
s’ag it-il ?

» 3. A u cas où u n  m em bre du  Con
seil ad m in is tra tif  env isagera it rée lle 
m en t de se re tire r, ne  se ra it- il pas 
jud ic ieux  que, dans u n  souci d ’écono
mie, sa dém ission so it donnée le p lus 
rap idem en t possible afin  que son 
successeur so it é lu  en  m êm e tem ps 
que celui de M. F rançois P ico t ?

» E tan t donné que l ’élection com 
p lém en ta ire  d ’un  conseiller adm inis
tr a ti f  est p révue  pou r le  débu t de 
l’année  prochaine, le  soussigné sou
ha ite  une  réponse rap ide  à sa ques
tion. »

N otre  confrère  a jou te  :
« P récisons que ces ru m eu rs ne  sont 

jam ais parvenues ju sq u ’à nous e t que

LES B O N N E S  M A IS O N S

La Coopérative 
des ouvriers du bâtiment, 

Genève
La plus anc ienne  co o p éra t ive  d e  

Production d e  G e n è v e  a fê té  dans  
l'amitié la fin d e  l'activité annuelle  
d an s  les salles du g rand  Restaurant 
La Rochelle.

En ouvrant la so irée , le p rés iden t,  
M. G e o rg e s  Diacon, rap pe la  la m é
moire d 'un co llabora teur  récem m ent 
disparu  d e s  suites d 'un  accident.  Il 
souhaita ensu i te  une  cord ia le  b ie n 
v en u e  aux d e u x  cen ts  convives p r é 
sents, d ressa  le bilan d e  l 'exerc ice  
éco u lé  e t  remercia chacun pour lai 
f ru c tueu se  co llabora t ion  en reg is trée .

A près un exce l len t  repas ,  le p ré 
siden t e t  M. Dean Nfcolier, directeur ,  
remirent les c a d e a u x  tradit ionnels 
aux jubilaires, ainsi q u e  les gratifi
cations qui furent a p p ré c ié e s  d e  
chacun. A près avoir en tend u  les re 
m erciem ents  du personnel,  la so i rée  
s e ’ termina ta rd  dans  la nuit, chacun 
formant ses  meilleurs v œ u x  pour q u e  
l 'exerc ice  1970 soit m arqué  p a r  la 
Qualité, la S tabili té  e t  la Jeunesse .

Mémento genevois
CASINO-THÊATRE (té l.  24 20 J7): t o u t  l e t  *olr»  

à  20.30 «D rô le  d e  C o u p le » ,  d e  Nel l S im on , 
a d a p t .  f r a n ç a i s e  d 'A l b e r t  H u ss o n  D im an
c h e ,  m a t i n é e  à  14.30. R e l i c h e ,  d i m a n c h e  e t  
lund i so ir .

THÉÂTRE DE CAROUCE ( s a l l e  P ltoâ f f ,  r u e  
d e  C a r o u g e  52, té l:  26 15 15): 20.30 p r é c i s e s ,  
«Le G r o g n o n » ,  d e  C a r lo  G o ld o n l ,  a v e c  Lu
c i e  A v en ay ,  Laure D éli a  S an ta ,  Laure Gui- 
ze r ix ,  P h i l i p p e  M e n th a ,  C l a u d e  P a ra ,  l i s e  
Ram u,  D o m ln g o s  S e m e n d o ,  Ala in  T r é to u t ,  
Dean-Luc W ey  e t  G e o r g e s  W od .

Cinémas lausannois
14.30, 17.00, 20. 
Une p r o v i s i o r  

d e  c h o c  
Lino Ven tu r  

B lanch e

LES TON

Le film p r ln c ’

30, 22.20 16 a n s
d e  r ire  a v e c  l e s  t r u a n d s  
d u  c in é m a  f r a n ç a i s  

a, B e rn a rd  Bller, F rancis  
e t  C l a u d e  Rich d a n s

T O N S FLINGUEURS

p a l  d é b u t e  t o u t  d e  s u i t e

T él. 25 24 12 H

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s  
P r e m i è r e

A p r è s  le  s u c c è s  p h é n o m é n a l  d'HELGA, 
un n o u v e a u  film d ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e  I

HELGA ET MICHAEL
L' in timité d u  c o u p l e  - La v ie  s e c r è t e  
d e  v o t r e  c o r p s  - L ' in fo rm ation  s e x u e l l e  

En c o u l e u r s

T. 22 11 4 4 -4 5 1

■
■

■
■
■

14.30, 17 00. 20.30 7 a n s
P r e m i è r e  v i i l o n

Le to u t  n o u v e a u  .  Louis d e  F u n ès  » qui 
d é c h a î n e  le s  r a f a l e s  d e  r ire  l

HIBERNATUS
Un s p e c t a c l e  d é c o n l r a c t a n t  p a r  le 
c h a m p i o n  a g i t é  d u  r i re  p e r m a n e n t

B e l - A i r T él. a  55 1 2 1

3  14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
V a c h e m e n t  s e c r e t  I.. V a c h e m e n t  d r ô l e  . 

| §  F rancis  B lanch e ,  Darry Cowl
e t  Henri S a l v a d o r  d a n s

I  LES M A L A B A R S
■  S O N T  A U  PA R FUM

Un m o n s t r e  é c l a t  d e  rire! 
A v ec  R o g e r  P ie r r e  e t  3.-M. Th ibau lt

B o u r g T él. 22 86 221
■  14.30,17.00,19.00, 21.00 14 a n s

M ardi e t  v e n d r e d i ,  à  12.15, CINÉ-LUNCH
P  P our  s a t i s f a i r e  a u x  n o m b r e u s e s
m  d e m a n d e s :  un c h e f - d ' œ u v r e  p é t i l l a n t
■  d 'h u m o u r
™ LA GUERRE DES B O U T O N S
El d 'Y v e s  R o b e r t ,  d ' a p r è s  le  rom a n

d e  Louis P e r g e a u d  - Fav. s u s p .  è  21.00 
J  A t te n t io n :  s e u l ,  j u s q u ' a u  29 d é c .  in c lu s

Ca p i t o l e T él. 22 51 32^

14.30, 17.00 , 20.30 14 a n s
A u jo u r d 'h u i  18 d é c e m b r e ,  s o r t i e  m o n 
d i a l e ,  d a n s  1700 c i n é m a s ,  d u  s ix i è m e  

JAMES BOND 007
A U  SERVICE SECRET 

DE S A  MAJESTÉ
G e o r g e s  Lazen b y ,  D iana  R ig g , Telly 
S a v a l a s  - P a n a v i s l o n  • T e ch n ico lo r

C o t i s é e T él. 51  51 2 5 j

15.00, 17.00, 20.30 * 18 an s
H o m m a g e  à  J o s e p h  Losey  

(LE VALET) e n  a n g l a i s ,  s o u s - t i t r é

THE SERVANT

a v e c  Dirk Bogardej» S a r a h  M ile s ,  J a m e s  
Fox - U ne  o eu v re  i n c o m p a r a b l e  qui 
e n n o b l i t  le  7e a r t  ( j u s q u ' à  v e n d r e d i )  

Dès  s a m e d i :  ACCIDENT

El d or ado |T é l .  2 2 1 6 1 2 }

17.00, 20.30 16 a n s
P r e m i è r e  v is io n  

P a r lé  f r a n ç a i s  - T e ch n ico lo r  
Un film o r ig in a l ,  o s é ,  s e x y ,  d a n s  le 
m o n d e  d e s  h ip p i e s ,  a v e c  P e t e r  S e l l e r s

LE BAISER PAPILLON

a v e c  Lelgh Taylo r  Y oung,  3o v a n  Flee t

12 15, 14.00, 16.15, 18.15, 20 15 22.15 18 a n s
3e  s e m a i n e  

Le d e r n i e r  J o s e p h  Losey. d ’u n e  f a s c i 
n a t io n  I n e x p r i m a b le l  E l i s a b e th  Taylor. 

Mia  F arrow  R o b e r t  Mltchum
SECRET CEREM ONY
(CEREMONIE SECRETE)

V ers io n  o r i g i n a l e  a n g l a i s e  s o u s - t i t r é e

14.30, 20.30 14 a n s
Un film d e  C l a u d e  A utant-Lara  d ’a p r è s  

le  r o m a n  d e  S te n d h a l
LE R O U G E  ET LE N O IR

a v e c  G é r a r d  P h l l ip e ,  D a n ie l l e  D a r leu x  
e t  A n to n e l l a  Lualdi • T e ch n ico lo r  

Le film c o m m e n c e  to u t  d e  s u i t e  
P r o l o n g a t i o n  j u s q u ’au  25.12 y c o m p r i s

P a l a n [ T él. 2 2 « S o l

13.30,15.15, 16.45,18.30, 20.30 7 a n s
Un d e s  p lu s  p u r s  c h e f s - d ' œ u v r e  

d e  W a lt  D isney

BAM BI

A t te n t io n  à  l ' h o r a i r e  s p é c i a l  I 
F a v e u r s  s u p p r i m é e s

Ro ma n d i e T él. 25 47 «  |

14.30, 17 00, 20.30 18 a n s
Lee M arvin ,  b ru ta l ,  v io l e n t ,  im p la c a b le !

P A S  U N  SEUL NE SU R V IVR A
d ’a p r è s  le  r o m a n  d ’Ernest  H e m i n g w a y  
D ans  la m e i l l e u r e  t r a d i t i o n  d u  film no ir  
a m é r ic a in !  R é a l i s é  p a r  Don S ie g e l ,  a v e c  

A n g ie  D ick inson  - C o u le u r s

C o r s o - R e n e n s l Tél. 54 00 S»!

20.30 16 a n s

L’É V A S IO N  LA PLUS L O N G U E

nous n ’avons pas encore pu les v éri
fier. »

R enseignem ent pris à bonne source, 
aucun  des q u a tre  conseillers adm inis
tra tifs  n ’est a tte in t dans son é ta t de 
san té  au  point d ’envisager de dém is
sionner. P a r  contre, il n ’est pas im 
possible que des cand ida ts éventuels 
souha iten t qu ’il y  a it une au tre  v a 
cance à la  ville ! Cela se ra it de n a 
tu re  à sa tisfa ire  des am bitions p e r
sonnelles don t quelques-unes sont dé7 
m esurées.

VIVES RÉACTIONS
« M esquin », « V ilénie », « Perfide », 

«H ypocrite» , «P rocédé iné légant» , 
te ls  son t les qualificatifs em ployés p a r 
les conseillers adm in istra tifs  en charge 
e t n o tre  confrère  « La T ribune de 
G enève » pou r qua lifie r la  question 
écrite  posée e t d is tribuée  à la  presse 
p a r  le  conseiller m unicipal v ig ilan t 
Zwicky. Cela correspond au  rap ide 
sondage que nous avons effectué 
av a n t de donner l ’inform ation  que 
nous publions ci-dessus. P ourquoi 
ce tte  d is tribu tion  à la  p resse du  tex te  
d ’une question  av an t m êm e q u ’il soit, 
sauf cas trè s  exceptionnel, accom pa
gné de la  réponse de l ’au to rité  ?

Il est p robable, sinon certa in , que 
le  C onseil ad m in is tra tif de la  ville de 
G enève fe ra  te n ir  une réponse écrite 
lo rs de la séance du Conseil m uni
cipal p révue pou r ce so ir jeudi.

40eSalon
del'Atrto
Genève

1ère série: 
31.1.-8.2.1970

‘Véhicules ' 
utilitaires 
Manutention

2àmeséri«:
Voitures ctcarrossqriM 
12.-22.11970

D I A B L E R E T S
L A P É R I T I F  P A R F A IT

Respectez la priorité

Nouvelle réglementation 
de la franchise de port de 
l'affranchissement à forfait 

dès le 1er janvier 1970
(Suite  de  la tro is ièm e  page.)

Dès le 1 "  jan v ie r 1970, la  m ention 
« officiel » n ’a u ra  p lus aucune signifi
cation  pou r le  service postal ; elle 
po u rra  donc ê tre  supprim ée. En re 
vanche, les envois dont l ’affranch isse
m en t sera  ipayé à fo rfa it dev ron t ê tre  
revê tu s au  recto, dans l ’angle supé
r ie u r  gauche, de la  m ention  : a ff ra n 
chi à forfait. S u r les envois en  grand  
nom bre qu i son t déposés p a r  le mêm e 
ex p éd iteu r e t  qui n ’on t pas besoin 
d ’ê tre  tim brés, l ’indication  d ’a ffran 
chissem ent doit ê tre  im prim ée à côté 
du  nom  de l ’office de dépôt, dans l’an 
gle supérieu r, droit.

Dès le 1 "  jan v ie r 1970, les envois 
p o rta n t la  m ention  « officiel » qui ne 
seron t ni a ffranch is n i revêtus de la 
m en tion  « a ffranch i à fo rfa it » devron t 
ê tre  rendus à l ’expéditeur. Si un  en 
voi ne p eu t ê tre  rendu  ou si l ’absence 
de  l ’affranch issem en t ou de la m en
tion  « affranch i à  fo rfa it » est cons
ta tée  seu lem ent ap rès q u ’il a  q u itté  le 
lieu  de dépôt, il e st tra ité  com m e non 
affranch i, c’e s t-à -d ire  q u ’il est rem is 
au  destin a ta ire  contre paiem ent de la  
tax e  correspondante  (taxe ord inaire  e t 
supplém ent).
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LE BILLET DE JULES HtJMBERT-DROZ

La tragédie italienne

Le 13 novem bre je  titrais m on b ille t  
« Situation  dangereuse en Ita lie  ». Je  
sou lign ais le  danger d’une agitation  
et de grèves sou ven t sauvages, ac 
com pagnées de v io lences de p lus en 
plus sanglantes pour obtenir des am é
liorations socia les que les travailleurs  
unis dans une seu le  et grande orga
nisation  syndicale ob tiennent dans 
d'autres pays par le  m oyen m oins  
spectacu laire, m ais plus efficace, des 
pourparlers entre fédérations o u v r iè 
res et patronales e t  des contrats co l
lectifs qui en sont l ’aboutissem ent. 
La grève doit rester un u ltim e m oyen  
de pression quand le patronat rejette  
toute concession. A l ’u tiliser  com m e le  
font les organisations d iv isées de  
France et d’Ita lie, fa isant de la su r
enchère, on fin it par fa tiguer les sy n 
diqués et surtout par le s  iso ler  du  
peuple qui d evra it les souten ir. La 
grève  de la  CGT française  à l’E lectri
cité de France que la  CGT a dû in 
terrom pre à  cause de l’im popularité  
qu’e lle  a v a it su sc itée  dans la  popu
lation  à la  su ite  des coupures de 
courant est caractéristique. La com 
pagnie a v a it accepté de d iscuter  et 
avait f ix é  une date pour la  n égocia 
tion. La CGT seu le , d éclencha  la  
grève à la  v e ille  des pourparlers.

En Ita lie, l ’autom ne éta it attendu  
com m e une période troublée parce  
que le  ren ou vellem en t des contrats 
co llectifs des principales ind ustries  
d eva it avoir lieu  et que le s  pourpar
lers prélim inaires n ’a va ien t pas eu  
lieu . L es grèves p ara lysen t la  v ie  
économ ique e t  fon t perdre des m il
liards à  la  nation  e t à la  c lasse  ou
vrière  e lle -m êm e, san s que le s  résu l
tats so ien t proportionnels à ce prix.

L es a tten ta ts qui v ien n en t d ’avoir  
lieu  à  M ilan et à  R om e, la issa n t q u a
torze m orts et une cen ta in e  de b lessés  
dans u n e banque de M ilan où écla ta  
une bom be à l ’heure de grande a f
flu en ce  exprim e ce c lim at de v io lence

qui provoqua déjà des heurts sa n 
g lants entre  m anifestan ts e t policiers 
et la  destruction  de m achines dans 
l ’usine Fiat.

A u len dem ain  des a tten tats la  
p resse com m uniste et l ’agence T ass 
accu sa ien t les fasc istes  d ’en être les  
auteurs. Il n ’éta it certes pas exclu  
qu’il y  ait eu une provocation  de la  
part d’un m ouvem en t fa sc iste  que les  
grèves et les v io len ces on t réactivé  
et qui s ’opposa m aintes fo is a u x  tra 
v a illeurs et a u x  étud iants dans des 
com bats de rue.

M ais l ’ag itation  des extrém istes  
m aoïstes et autres, in c itan t les tra 
v a illeu rs à com m ettre des actes de 
v io len ce  et à  détruire leu rs in stru 
m ents de travail, ag ita tion  que les  
com m unistes Italiens et la  CGT n ’ont 
pas com battue avec  assez  de vigueur, 
p erm ettra it aussi de penser que ces 
atten ta ts pou va ien t ê tre  l ’œ u v re  d’or
gan isation s d’ex trêm e-gau ch e. La p o
lice  prétend que les auteurs sont des 
anarchistes e t  qu’ils  ont passé au x  
a v eu x . C’est possib le, m êm e probable. 
M ais il fa u t se  poser la  question  : 
pourquoi ce rév e il de l ’anarchie qui 
paraissa it avo ir  perdu beaucoup de 
terrain  après la  prem ière guerre m on
d ia le  ?

L e drapeau noir qui paraissait o u 
b lié  a  reparu à  côté du drapeau rouge  
lors des m anifesta tions de m ai 1968 à 
P aris. U n courant n ettem en t lib er 
ta ire  a  passé  dans les un iversités et 
chez beaucoup d’in te llectu els. L ’anar

chie a tenu un  congrès international 
en Ita lie  l ’an passé  avec une v e 
d ette  com m e C ohn-B end it, congrès où  
se  son t a ffron tés le s  v io len ts e t  les  
m oins v io len ts.

Je  pense qu’il y  a  à cette ren a is
sance de l ’anarchie d iverses causes  
socia les :

D ’abord notre société  de consom m a
tion, dom inée par des o ligarch ies f i 
nancières e t  politiques. L ’ind iv idu  se  
sen t de m oins en  m oins libre. La  
lib erté  de la  presse e s t  garantie par 
la  C onstitution, m ais les journau x  
d’opin ion crèven t les uns après les  
autres. L es grands trusts de presse  
accaparent le s  petits journaux, les  
agences de presse filtren t, ch oisissen t 
et déform ent l ’inform ation . La radio  
et la  té lév is io n  théoriquem ent libres  
son t sou m ises aussi à  la  censure des  
puissances d ’argent qui d istr ibuent la .  
pu b lic ité  et à  celle  des bonzes p o li
tiques qui ch oisissen t le s  speakers. A  
la  radio rom ande, le  m onopole de la  
chronique de politique étrangère a p 
partien t depu is des années au P arti 
lib éra l conservateur. L’ORTF fu t sou 
m ise à une purge sem blable  à celles  
qui ont frappé la  radio tchécoslo 
vaque.

L es v ieu x  p o litic ien s resten t les  
fesses  co llées à leu r fa u teu il ju squ’à 
un âge avancé. I l  e s t  rare qu’un  
jeune  pu isse arriver avant d ’avoir  
a ttein t u n  âge où le  dynam ism e d is
parait pour fa ire  p lace  à la  som no
len ce  e t  a u x  hab itudes acquises. Nos

dém ocraties se sont bureaucratisées et 
trava illen t avec  une len teu r d ésesp é
rante. U ne lo i com m e celle  qui régit 
l ’assurance m aladie en  Su isse  est  
v ie illie  e t  dépassée quand e lle  a 
passé par toutes les com m issions d’e x 
perts, le s  com m issions parlem entaires  
et la  votation  populaire. U ne in itia 
tiv e  urgente, com m e celle  du droit au  
logem ent, déposée depuis d eu x  ans et 
dem i, e st ignorée des autorités fé d é 
rales qui s ’occupent de la  question  
du logem ent. P our jou ir de la  liberté  
de la  presse, pour m ener une cam 
pagne référendaire ou fa ire adopter  
une in itia tiv e  il fa u t des som m es  
te lles  que seu ls le s  riches p euvent se  
p ayer ce lu x e . M êm e dans les orga
n isations, la  v o ix  du sim ple m em bre, 
ses in itia tv es son t sou ven t étou ffées  
par le s  com itards. C’est une des sour
ces de la  révo lte  e t  de l ’ind iv id u a
lism e de notre tem ps.

E n 1917, un grand espoir éta it né  
de la  R évolution  d’octobre en Russie, 
de la  création  de l ’In ternationale com 
m un iste. B eaucoup d’anarchistes se  
ra llièren t au « sov iétism e », à ce parle
m entarism e des travailleu rs p erm et
tan t en tou t tem ps le  retra it e t  le  
ren ou vellem en t des m andats. A vec le  
socialism e, l ’E tat d ev a it — selon  les  
théories m arxistes —  dépérir et d is
paraître. A  la  dom ination des hom 
m es, succéderait l ’organisation des 
choses.

Que son t devenues ces espérances ? 
L ’hom m e e s t- il  p lus libre, p lus h e u 

reux, m oins soum is à l'oppression de 
l ’Etat, de la  police, de l ’arm ée, dans 
les pays « socia listes » ?  La Pologne, 
la H ongrie, la  T chécoslovaquie répon
dent clairem ent. L es m êm es tares, la 
m êm e politique m ilitariste, les m êm es  
tracasseries policières que dans le 
régim e cap ita liste. Le com m unism e a 
perdu son attrait sur la jeunesse  et 
les v ieu x  cadres restent attachés par 
tradition com m e les croyants restent 
à l ’Eglise.

Le renouveau de l'anarchie est 
aussi l’expression de la  profonde d é 
ception devant la sclérose et la ban
queroute du com m unism e, de la v o 
lon té  de l'ind ividu de v ivre  libre, de 
penser par Iu i-m ëm e, de choisir son  
m ode de vie, de se  débarrasser du 
carcan de l ’Etat devenu  om nipotent 
au lieu  de m ourir.

Certes les actions ind iv idu elles v io 
len tes ne supprim ent pas l ’Etat et son  
oppression. E lles lu i perm ettent de 
lég itim er au x  y eu x  du peuple la ré 
pression. Les bom bes lancées dans 
une banque ne supprim ent pas le 
capital financier, e t  la  destruction des 
m achines ne libère pas le  travailleur  
du salariat.

M arx et L énine ont toujours préco
n isé  l ’organisation des travailleurs en  
vu e de l ’action des m asses contre le  
régim e qui les exp lo ite  et les opprim e. 
U n e action de m asse qui dans une 
situation  révolutionnaire de crise du  
pouvoir peut conduire à une rév o lu 
tion, v io len te  ou non, m ais qui dans 
une période de haute conjoncture et  
de lib erté  relative , doit u tiliser  la 
force du nom bre pour arracher à la  
bourgeoisie  dom inante des réform es 
socia les et des transform ations de 
structure, am éliorant le  sort du tra
va illeur et v isan t à lu i rem ettre la  
gestion  de ses  instrum ents de travail 
et le  fru it de son labeur.

JULES HUM BERT-DROZ.

sur les attentats Au Conseil national:  L’INITIATIVE DE LA HONTEItalie: L’enquête
Une dizaine de personnes ont été 

appréhendées mercredi dans le cadre 
de l’enquête sur les attentats de Milan 
et de Rome, après l’arrestation de Pie- 
tro Valpreda. A Rome même, outre 
les huit personnes (dont une jeune 
Allemande) déjà retenue par la police 
depuis quelques jours, cin<  ̂jeunes mi
litants des cercles a n a rc h is te s  Bakbü- 
nine et 22 Mars — av ec  lesquels V a l
preda était en rapport — ont été in
terrogés. Selon les dernières indiscré
tions, trois personnes seraient parti
culièrement visées, dont un mineur 
et une jeune fille.

A Milan, le préfet de police a in
diqué que des soupçons assez sérieux 
pesaient sur quatre des suspects ap
préhendés. En ce qui concerne l’éditeur 
Feltrinelli, mis en cause par la presse, 
le préfet de police a dit: « Nous le cher
chons. Il ne se trouve pas actuellement 
à Milan — ce qui ne veut pas dire qu’il 
cherche à éviter les enquêteurs. Il 
voyage d’habitude beaucoup. » Enfin 
le préfet de police a précisé que le té
moignage du chauffeur de taxi mila
nais, qui a été décisif pour l’arrestation 
de Valpreda, n ’était pas l’unique élé
ment dont disposaient les enquêteurs.

La magistrature observe la plus 
grande réserve. Le juge d’instruction 
Occorsio saisi du cas Valpreda s’est 
borné à souligner que l’enquête était 
complexe. Il a personnellement inter
rogé l’anarchiste mardi jusque peu 
avant minuit, et a repris l’interroga
toire mercredi en fin de matinée. Val
preda continue à nier énergiquement 
toute responsabilité.

Dans les milieux anarchistes ro
mains, l’arrestation de Valpreda a sus-

%  M ULHOUSE. — L es serv ices des 
douanes du poste frontière routier  
fran co-su isse  de Sa in t-L ou is (H aut- 
Rhin) ont sa isi, m ercredi m atin, d ix  
tonnes de cigares dans un cam ion  
su isse  im m atricu lé à  G en ève  et tran
sitan t par la  F rance à destination  du 
Portugal.
•  RIO DE JANEIRO . — Le m aréchal 
A rthur Da Costa e S ilva , ancien  p ré
sident du B résil, est m ort, m ercredi 
après m idi, au palais présidentiel de 
L arenjeiras, à l’âge de 67 ans. Il a 
succom bé à  une pneum onie.
#  LONDRES. — La Cham bre des 
C om m unes a vo té  m ercredi soir, par 
289 vo ix  contre 261, la reconduction  
de la loi de 1966 sur le b locage des 
salaires. Ce tex te  autorise le M inisr 
tere de l ’em ploi et de la  productiv ité  
à  bloquer, le  cas échéant, les sa la ires  
pendant une période de trois à  quatre  
m ois dans l ’in térêt de la  bonne m ar
che de l’économ ie du pays.
Q  OWERRI. — Le B iafra a rejeté  o f 
fic ie llem en t m ercredi la reprise des 
vols diurnes du CICR vers U li, com m e  
l’a proposée le  gouvernem en t fédéral 
nigérian et le CICR.

cité une certaine stupeur. « Si c’est 
vraiment lui l’auteur de l’attentat, ont- 
ils estimé, la seule explication possible 
c’est qu’il ait mal calculé la longueur 
de la mèche. Il comptait probablement 
faire exploser la bombe après la fer
meture de la Banque Nationale de 
l ’Agriculture. La mèche malheureuse
ment était trop courte ».

Selon des indiscrétions qui circu
lent dans les milieux de l’enquête, les 
attentats auraient été préparés au 
moins un mois à l’avance. La « cen
trale » aurait été Rome. Quant aux 
rapports avec les milieux anarchistes 
étrangers, l’impression prévaut qu’il 
s’agit essentiellement de questions 
idéologiques, non d’action terroriste.

R EG A IN  DE CO NFIANCE ?

De nouvelles grèves ont paralysé 
mercredi les transports publics en Ita
lie, mettant fin à une accalmie de qua
tre jours sur le front social consé
cutive aux attentats à la bombe à 
Milan et à Rome.

Mais quoiqu’un million et demi 
d’employés de l’Etat aient interrompu 
le travail, arrêtant les trains, les auto
bus et les services postaux, et pro
voquant des embouteillages monstres 
dans des dizaines de villes, le pays 
semble du moins reprendre son calme.

L’identification des suspects des at
tentats à la bombe, qui ont fait qua
torze morts et cent sept blessés, et les 
indices d’un renouveau de détermina
tion de la part des hommes politiques 
de résoudre les problèmes du pays, ont 
contribué à rétablir la confiance na
tionale.

#  NEW  YORK. —  L a 24 '  session  de 
l’a ssem b lée générale  des N ations U n ies  
a achevé ses travau x  à 21 h. 37, m er
credi. L’assem b lée  générale  a  approu
v é  le budget de l ’organisation in ter
nationale  pour 1970, d’un  m ontant de 
168 420 000 dollars, en augm entation  de 
11 452 700 dollars sur l’année courante.

9  W ASH ING TO N. — D e source o ff i
c ie lle  am éricaine, on déclare que le  
taux de désertion  parm i le s  m ilita ires 
su d -v ietn am ien s a  été  légèrem ent 
plus é lev é  en octobre qu’en septem bre:
10 pour 1000 en octobre contre 9 
pour 1000 le m os précédent. Ces d é 
sertions rep résentent à e lle s  seu les  
une perte totale d ’e ffec tifs  de 10 000 
hom m es par m ois.

9  PRAG UE. — D eu x  m ois et dem i 
après avoir é té  révoqué de son poste  
de président de la  Cham bre du peu 
ple et exclu  du Com ité central du 
PC tchécoslovaque, M. Josef Sm r- 
kovsky, qui personn ifia  a u x  côtés 
d’A Iexander D ubcek l ’éphém ère «prin
tem ps de P rague », s ’est retiré d éfin i
tiv em en t h ier  de la  v ie  politique en  
renonçant à son m andat de député.

(Suite de la première page)
Les différences ‘ scandaleuses dans 

la pratique des naturalisations entre 
les différentes communes de Suisse 
constituent une viplation de la ga
rantie fédérale. r ,

Je demande au Conseil fédérai de 
nommer une commission d’experts. 
Elle aura pour tâche de voir comment 
les pratiques de - 'naturalisation des 
communes peuveijt être unifiées. Elle 
devra enfin trouver des moyens pour 
créer une procédure en faveur d’une 
naturalisation rapide des travailleurs 
étrangers. .m . :

D. Wyler: « M. JAMES 
Schwarzenbaeh ! »

A van t la  c lôture du débat, D idier  
W yler (soc., TI), rapporteur rom and, 
se  liv ra  à  u n e im pitoyable  con tre- 
o ffen sive . Il reprit un  argum ent av a n 
cé par M. Schw arzenbaeh à propos de 
l ’absence de c lau se de retrait à l’in i
tia tive . L e ch ef de f ile  de la  xén op h o
bie su isse  avait en e ffe t  prétendu

Au Conseil des Etats
Mercredi matin, le Conseil des Etats 

a accepté deux arrêtés fédéraux, le 
projet de modification de la loi sur le 
cinéma et un postulat concernant un 
tunnel routier à travers le Saint-Go- 
thard.

Le premier arrêté, voté par 35 voix 
sans opposition, porte le crédit annuel 
pour l’acquisition d’antiquités natio
nales de 200 000 à 400 000 fr. Il pré
voit également que les dépenses rela
tives aux recherches pour la conser
vation et les fouilles dans le domaine 
des antiquités nationales ne grèvera 
plus ce crédit, mais sera porté au 
budget du Musée national.

Le Conseil des Etats s’est rallié aux 
décisions du Conseil national en ce 
qui concerne le projet de loi sur le 
cinéma, en ce sens: qu’il s’est opposé 
au Conseil fédéral qui voulait obtenir 
la possibilité de suspendre l’aide au 
Ciné-Journal suisse dans le cas où 
cette organisation ne remplirait plus 
les conditions requises par la loi. Il 
a accepté le projet par 31 voix sans 
opposition.

Le second arrêté, entériné par 32 
voix sans opposition, ouvre un crédit 
de quelque 16 millions pour l’acquisi
tion d’un système de traitement auto
matique des données et l’agrandisse
ment du bâtiment de l'Institut suisse 
de météorologie.

Enfin, une motion développée par 
M. Jauslin (radical, Bâle) invitant le 
Conseil fédéral à élaborer un projet 
détaillé pour la construction d’un tun
nel de base route-rail sous le Go- 
thard, a été accepté sous forme de 
postulat.

que sur le  cham p de bata ille  de S em - 
pach, les Su isses n ’ava ien t pas non  
plus de c lause de retrait à d isposition. 
D ’accord, rétorqua W yler, mais" il n ’y  
a va it pas non p lu s de com battant qui 
s’app ela it JAM ES Schw arzenbaeh.

Se c itan t lu i-m êm e en  exem p le, 
l ’orateur dém ontra à  quel poin t les  
sen tim en ts de M. Schw arzenbaeh  
éta ien t étrangers à  notre population  : 
d'origine thurgovienne, c itoyen  de  
G en ève, W yler e st l ’é lu  du T essin , de  
langu e m aternelle  ita lienne, et s ’e x 
prim e en  français dans ce débat. Sa  
m ère, qui é ta it  F rançaise, lu i d isa it : 
« Il n e  fa u t pas se  m ettre à  plusieurs

L’AFFAIRE
L’affaire Florida a fait l’objet mer

credi après midi, d’un débat très ani
mé. M. Franzoni (ccs, TI) fait savoir 
que les membres de la commission de 
gestion qu’il préside ont été surpris 
par les révélations du conseiller na
tional Hubacher, car ils n’avaient lu 
que quatre lignes consacrées au sys
tème radar Florida dans le rapport de 
gestion du Conseil fédéral pour 1968. 
La commission a estimé que des in
dications supplémentaires étaient né
cessaires. La leçon à tirer de l’affaire 
Florida c’est que l’information d’une 
manière générale, doit être améliorée.

Prenant la parole au cours de la 
séance de relevée, W. Bringolf (soc., 
SH), président de la commission mili
taire, déclare, pour sa part, que la 
complexité de ce système avait été si
gnalée dès le début et que l’on n'a 
jamais exclu qu’il pourrait y avoir des 
difficultés de mise au point et des dé
passements des crédits. W. Bringolf 
est d’avis qu’on a terriblement grossi 
l’affaire.

A son tour, le conseiller fédéral 
Gnaegi s’exprime sur l’affaire. Il dé
clare que ni le Conseil fédéral ni le 
Département militaire n’ont voulu ca
cher quoi que ce soit. Mais il est vrai 
qu’ils ont réservé leurs informations 
détaillées aux commissions militai
res. Il faudra établir un contact plus 
étroit, à l’avenir, entre ces commis
sions et les commissions de gestion. Sur 
le plan matériel, M. Gnaegi confirme 
qu’il y aura un retard d’un an et demi 
dans la livraison du système Florida.

Le chef du DMF doit ensuite répon
dre à deux interpellations sur l’im
munité parlementaire et l’écoute télé
phonique. Il y a eu, dans l’affaire Flo
rida, une fuite au DMF, reconnaît M. 
Gnaegi. Le coupable, Alph. Huebscher, 
a pu être identifié et son cas relève 
de la justice militaire. Si l’on a arrêté 
et détenu plusieurs jours M. Varrone, 
continue M. Gnaegi, c’est qu’il était 
en possession de documents secrets. Il

pour battre un seul !»  Il y  a pourtant 
des exceptions et M. Schw arzenbaeh  
m érite une vo lée  de bois vert.

E nfin, term inait notre am i tessi- 
nois, M. Schw arzenbaeh prétend que 
les travailleu rs étrangers v ien n en t  
chez nous par intérêt et non par  
am our. Ce qui est com préhensible et 
excu sab le  avec des in itia tives com m e  
celle  que nous discutons aujourd’hui.

F inalem ent, le  Conseil national 
décide, par 136 v o ix  contre celle  
de M. Schw arzenbaeh, de recom 
m ander le  rejet de l ’in itia tive  x é 
nophobe.

JEAN RIESEN.

«FLORIDA»
y avait risque qu’il « dénature les tra
ces de l’acte délictifeux ». Il appar
tiendra aux autorités judiciaires de 
dire si M. Varrone avait le droit de 
posséder ces documents.

Abordant la question de l’écoute té
léphonique, M. Gnaegi admet qu’il 
s’agit d’une atteinte fort peu sympa
thique au domaine de la personne. 
Mais ce procédé dit-il, est légal et le 
juge d’instruction militaire avait ' e 
droit de l’ordonner. L’écoute télépho
nique a eu lieu en dehors de la session. 
Quant à M. Hubacher, déclare le chef 
du DMF, en tant que parlementaire,
il a le droit de fournir des renseigne
ments utiles au contrôle de l’adminis
tration, mais les députés doivent res
ter dans les limites de la loi sur les 
rapports entre les deux conseils. Pour 
ses déclarations au Parlement, M. Hu
bacher est couvert par l’immunité 
parlementaire. Mais il pourrait être 
poursuivi -pour la transmission du do
cument secret à M. Varrone. Il appar
tient aux Chambres de décider si ces 
poursuites doivent avoir lieu ; le Con
seil fédéral ne se prononce pas, et 
pour son intervention au Conseil na
tional sur le procès-verbal secret d’une 
séance de la commission militaire, M. 
Hubacher, qui a d’ailleurs publié son 
texte dans son journal, ne sera pas 
poursuivi pénalement. Le Conseil fé
déral estime qu’un secret militaire 
perd son caractère secret lorsqu’il est 
révélé publiquement en plein conseil. 
Juridiquement, toutefois, ajoute M. 
Gnaegi, le problème du secret mili
taire dans la presse n'est pas résolu 
de façon satisfaisante. Le Conseil fé
déral va mettre en chantier des étu
des sur ce problème.

Plusieurs députés prennent la pa
role. Si certains appuient M. Gnaegi, 
d’autres estiment que H. Hubacher 
était entièrement dans son droit. Le 
groupe socialiste unanime appuie H. 
Hubacher, déclara E. Wyss, président 
du groupe. Enfin M. Gnaegi clôt les 
débats en affirmant que M. Hubacher 
a été imprudent.




